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Résumé : cette circulaire vise à préciser les dispositions résultant de la loi no 2005-102 du
11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées, relatives à l’accessibilité des établissements recevant du public, des instal-
lations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation, du décret d’application no 2006-555 du
17 mai 2006 modifié par le décret no 2007-1327 du 11 septembre 2007 et des arrêtés du 1er août 2006
concernant d’une part les bâtiments d’habitation collectifs et des maisons individuelles lors de leur
construction et, d’autre part, les établissements recevant du public et des installations ouvertes au
public lors de leur construction ou de leur création.

Mots clés : accessibilité, bâtiment d’habitation, établissements recevant du public.

Texte abrogé : circulaire no 94-55 du 7 juillet 1994 relative à l’accessibilité aux personnes handicapées
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public.

Annexes :
ANNEXE I. – Schéma relatif à l’instruction des PC délivrés par le maire en matière d’ERP.
ANNEXE II. – Schéma relatif à l’instruction des PC délivrés par le préfet en matière d’ERP.
ANNEXE III. – Schéma relatif à l’instruction des PC délivrés par le président d’EPCI en matière
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ANNEXE IV. – Schéma relatif au cas d’autorisation d’ERP sans PC.
ANNEXE V. – Schéma relatif au cas d’autorisation d’ERP sans PC situé dans un IGH.
ANNEXE VI. – Tableau de synthèse « bâtiments d’habitation collectifs neufs ».
ANNEXE VII. – Tableau de synthèse « maisons individuelles autres que celles réalisées pour le

propre usage du maître d’ouvrage ».
ANNEXE VIII. – Tableau de synthèse « ERP et IOP construits ou créés ».

Le ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables, le ministre du
travail, des relations sociales et de la solidarité, la ministre du logement et de la ville, à
Messieurs les préfets de région ; Mesdames et Messieurs les préfets de département.
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I. – INTRODUCTION
La loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la

citoyenneté des personnes handicapées a pour objectif de mieux insérer dans notre société les
personnes handicapées, et ce quel que soit le type de leur handicap (notamment physique, sensoriel,
mental, psychique et cognitif).

Dans la perspective du vieillissement de la population, les enjeux qui s’attachent à l’accessibilité
sont particulièrement forts et sa bonne mise en œuvre participe pleinement d’un développement
durable de notre société.

L’objectif de résultat assigné par la loi est global et porte sur la continuité de la chaîne des dépla-
cements, qui intègre les transports, l’aménagement de la voirie et des espaces publics et les bâti-
ments dans leur ensemble.

L’accessibilité du cadre bâti, et en particulier des bâtiments d’habitation et des établissements
recevant du public, tient une place importante dans ce dispositif.

Après la publication du décret no 2006-555 du 17 mai 2006, les arrêtés du 1er août 2006 instaurent
les nouvelles règles pour les constructions neuves et les nouveaux établissements recevant du
public. Les nouvelles règles sont ainsi applicables aux permis de construire déposés depuis le
1er janvier 2007 et à la création, depuis cette date, d’établissements recevant du public et d’installa-
tions ouvertes au public.

L’arrêté du 22 mars 2007 précise les conditions dans lesquelles est établie l’attestation à obtenir
par le maître d’ouvrage en fin de travaux soumis à permis de construire.

Le décret no 2007-1327 du 11 septembre 2007 est venu modifier certaines des dispositions du
décret no 2006-555 principalement pour appliquer les dispositions de l’ordonnance no 2005-1527 du
8 décembre 2005 relative au permis de construire et aux autorisation d’urbanisme, concernant les
autorisa tions relatives aux établissements recevant du public, et assurer la cohérence avec la
réforme du permis de construire. Il entre en application le 1er octobre 2007.

Compte tenu de la structure des textes législatif et réglementaires, les dispositions générales sont
commentées dans le corps principal de la présente circulaire, le commentaire des dispositions tech-
niques étant effectué dans trois des annexes jointes relatives respectivement aux bâtiments d’habi-
tation collectifs neufs, aux maisons individuelles neuves autres que celles réalisées pour le propre
usage du maître d’ouvrage et aux établissements recevant du public et installations ouvertes au
public.

Les arrêtés relatifs aux bâtiments collectifs d’habitation et aux établissements recevant du public
existants, ainsi que l’arrêté fixant le coût de construction servant de référence lors de travaux sur un
bâtiment feront l’objet de circulaires complémentaires.

II. – APPORTS DE LA LOI

A. – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

A.1. Article L. 111-7 du code de la construction et de l’habitation (CCH)

La nouvelle rédaction reprend celle de l’article L. 111-7 antérieur :
– en soulignant qu’à travers l’accessibilité aux personnes handicapées, c’est l’amélioration de

l’accessibilité des bâtiments à toutes les personnes qui est recherchée, c’est la qualité d’usage
des bâtiments d’habitation, des établissements recevant du public, des installations ouvertes au
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public, des lieux de travail qu’il s’agit d’améliorer ; les personnes handicapées seront les
premières bénéficiaires des mesures, mais aussi les personnes âgées, les personnes avec des
enfants en bas âge, les personnes temporairement invalides ou accidentées ainsi que les
personnes désavantagées par la taille ;

– en mentionnant explicitement que tous les types de handicaps doivent être pris en compte, et
notamment les handicaps physiques, sensoriels (vue et ouïe), cognitifs, mentaux ou psychiques ;
cette énumération ne limite pas le champ d’application de la loi, mais permet d’expliciter le
« cahier des charges » pour la lecture des textes d’application ;

– en soulignant que la loi s’applique aussi à certaines maisons individuelles ; la dernière phrase de
l’article ne rend pas obligatoire les dispositions qui découlent de la loi aux « propriétaires
construisant ou améliorant un logement pour leur propre usage » ; le législateur a considéré que
la personne qui construit pour elle-même a le choix de la décision concernant les dispositions
d’accessibilité ; le décret no 206-555 précise le champ des constructions concernées ;

– en ajoutant à la liste des objets concernés par les dispositions, les « équipements intérieurs et
extérieurs » ayant un rôle dans l’accessibilité aux services apportés par le bâtiment.

A.2. Article L. 111-7-1

Cet article reprend une partie de la rédaction de l’ancien article L. 111-7 pour les bâtiments ou
parties de bâtiments nouveaux, c’est-à-dire les locaux d’habitation, les établissements recevant du
public (ERP) et les lieux de travail, en soulignant la particularité des maisons individuelles entrant
dans le champ d’application.

Il prévoit également un rapport d’évaluation des incidences de l’application de la loi, dont l’élabo-
ration nécessitera la collecte d’informations, notamment par les services déconcentrés chargés du
secrétariat des commissions consultatives départementales de sécurité et d’accessibilité (CCDSA).
Une instruction ultérieure précisera les informations à centraliser.

A.3. Article L. 111-7-2

L’article précise les modalités que doivent respecter les propriétaires ou les gestionnaires, lors-
qu’ils sont maîtres d’ouvrage de travaux sur des bâtiments d’habitation existants. A la différence des
propriétaires ou gestionnaires d’ERP, ils n’ont d’obligations que lorsqu’ils entreprennent des travaux.

Cette mesure nouvelle permet d’adapter progressivement le parc existant d’immeubles d’habi-
tation, en faisant appel à un double mécanisme défini dans le décret no 2006-555 : des obligations
sont fixées lorsque le rapport entre le coût des travaux et la valeur du bâtiment (hors foncier) est
supérieure à un certain seuil ; d’autres obligations concernent les travaux dits « éléments par
éléments » en dessous de ce seuil : lorsque des travaux ponctuels sont réalisés ou qu’il est procédé à
une modification sur un équipement, ayant une incidence sur l’accessibilité, ces travaux ou cette
modification doivent respecter les règles d’accessibilité les concernant.

La loi définit les motifs permettant d’accorder des dérogations qui ne peuvent qu’être ponctuelles
et motivées. Ces motifs sont précisés par le décret no 2006-555.

Le dernier alinéa ouvre un droit au relogement lorsqu’une dérogation obtenue lors de travaux
affecte l’accessibilité d’une personne handicapée occupant préalablement l’immeuble. Ce décret
précise également les conditions d’obtention de ce droit.

A.4. Article L. 111-7-3

Les établissements recevant du public existants sont au centre des préoccupations et des
demandes des personnes handicapées relatives à l’accessibilité des services publics. C’est pourquoi
les dispositions de l’article L. 111-7-3 sont particulièrement développées. L’accent est mis sur les
dispositifs relatifs aux informations diffusées et à la signalétique qui doivent véritablement être
adaptées aux différents handicaps.

Au-delà des aspects techniques développés dans le décret no 2006-555 et les arrêtés, c’est à une
réflexion en profondeur par les propriétaires et les exploitants des ERP qu’appelle la loi. En effet, ils
ont maintenant des obligations de résultats fixés au plus tard au 1er janvier 2015, et pour certains
(préfectures, établissements d’enseignement supérieur) plus tôt, avec l’objectif de répondre effec-
tivement aux demandes des personnes handicapées.

Les dérogations sont soumises à une procédure spécifique, puisque, dans le cas des établisse-
ments recevant du public existants, elles ne peuvent être accordées que sur avis conforme de la
CCDSA, et sont conditionnées à des mesures de substitution pour les ERP remplissant une mission
de service public.

Sur ce dernier point, la notion de « mission de service public » n’a pas été précisée dans le décret
no 2006-555. Pour de nombreux ERP accueillant un équipement public et appartenant à une collec-
tivité territoriale, il n’y a pas d’ambiguïté. Pour les cas particuliers, comme les ERP dépendant d’éta-
blissements publics ou de sociétés privées, ceux qui remplissent une mission de service public sont
titulaires d’une délégation de service public. La nature de leur activité dans le bâtiment ou la partie
de bâtiment classé ERP faisant l’objet de la demande de dérogation éventuelle doit vous permettre
de déterminer s’ils entrent dans ce cadre, auquel cas une mesure de substitution doit être jointe à la
demande. En l’absence de proposition de mesure, la demande de dérogation ne peut être accordée.
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S’agissant de la mesure de substitution, elle peut être de nature structurelle (par exemple mise à
disposition d’un service dans un lieu accessible, présentation de locaux non accessibles sous forme
virtuelle), organisationnelle ou humaine (par exemple aide par une personne pour une action spéci-
fique). Elle fait partie intégrante de la demande de dérogation.

B. – DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

B.1. Contrôle a priori des ERP

La loi du 11 février 2005 a conservé le principe des procédures de contrôle a priori du respect des
règles d’accessibilité des établissements recevant du public, c’est-à-dire les régimes d’autorisation
préalable aux travaux et d’autorisation d’ouverture. Une évolution a été apportée par l’ordonnance
no 2005-1527.

B.1.1. Demandes d’autorisation
a) Pour les demandes d’autorisation préalable aux travaux déposées avant le 1er octobre 2007
Le dispositif d’autorisation antérieur à la mise en application de l’ordonnance no 2005-1527 repose

sur l’article L. 111-18-1 du CCH, celui-ci ne conduisant qu’à une autorisation au titre de l’accessibilité
aux personnes handicapées.

L’article L. 123-1 du CCH dont l’écriture est peu explicite, conduit à une autorisation au titre de la
sécurité.

b) Pour les demandes d’autorisation préalable aux travaux déposées après le 1er octobre 2007
L’ordonnance no 2005-1527 crée une seule autorisation pour la création, l’aménagement ou la

modification d’un établissement recevant du public dans l’article L. 111-8 du CCH, ces travaux devant
respecter les règles relatives à l’accessibilité et à la sécurité définies respectivement par les articles
L. 111-7, L. 123-1 et L. 123-2.

La rédaction de l’article L. 123-1 est clarifiée et l’article L. 123-2 est inchangé.

B.1.2. Autorisation d’ouverture
L’autorisation d’ouverture prévue par l’article L. 111-8-3 pour les ERP est une procédure conservée

dans son principe, mais dont les modalités d’application sont modifiées par le décret no 2006-555 et
le décret no 2007-1327 (cf. ci-dessous 1.2 du chapitre II B).

B.1.3. Installations ouvertes au public
A noter que la création d’une installation ouverte au public (IOP) ou l’aménagement ou la modifi-

cation d’une IOP existante, indépendante d’un ERP, n’est pas soumise à la procédure des articles
L. 111-8-1 à L. 111-8-3 (ni à celle de l’article L. 111-8-3-1). Les définitions des ERP et des IOP sont
données en 2 du chapitre II A ci-dessous.

B.2. La loi a renforcé les dispositions qui permettent de s’assurer du respect
des règles d’accessibilité

a) En exigeant, par l’article L. 111-7-4 nouveau du CCH, qu’une attestation soit établie à l’achè-
vement des travaux soumis à permis de construire.

Ce dispositif novateur apporte une garantie de résultat supplémentaire aux personnes handicapées
et à toutes celles qui vont bénéficier des mesures améliorant l’accessibilité des bâtiments. Les infor-
mations ainsi fournies aux personnes désignées aux articles L. 151-1 du CCH (préfet, maire ou ses
délégués, fonctionnaires et agents de l’Etat commissionnés), et notamment aux agents des directions
départementales de l’équipement, pourront être utilisées dans le but de mieux cibler les contrôles du
respect des règles d’accessibilité.

Sont visées dans l’article, les dispositions des articles L. 111-7-1 à 3. Sont donc concernés tous les
permis de construire portant sur la construction ou des travaux relatifs à des immeubles collectifs
d’habitation, à des établissements recevant du public et à des maisons individuelles qui ne sont pas
réalisées pour le propre usage du maître d’ouvrage. Les constructions ou les travaux soumis à décla-
ration préalable au titre du code de l’urbanisme ne sont pas soumis à l’obligation d’attestation.

Le décret no 2006-555 du 17 mai 2006 et le décret no 2007-1327 du 11 septembre 2007 en précisent
les modalités d’établissement.

Nota : l’article L. 111-7-4, se référant aux articles L. 111-7-1 à L. 111-7-3 nouveaux, ne vise que les
bâtiments soumis au nouveau dispositif réglementaire. En conséquence, l’attestation n’est pas
exigible pour les bâtiments dont la demande de permis de construire a été déposée antérieurement
au 1er janvier 2007.

b) En complétant l’article L. 111-8-3 par un article L. 111-8-3-1 qui prévoit que l’autorité adminis-
trative prévue par l’article L. 111-8-3 peut décider de la fermeture d’un ERP existant qui ne répond pas
aux prescriptions découlant de l’article L. 111-7-3. Les conditions de cette décision sont présentées en
2.3 ci-dessous.

c) En incluant dans les missions du contrôle technique obligatoire celle relative au respect des
règles d’accessibilité aux personnes handicapées (III de l’article 41 de la loi).
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Cette disposition qui ne nécessite pas de texte d’application signifie que les maîtres d’ouvrage
doivent inclure dans les prestations de contrôle qu’ils confient aux contrôleurs techniques dans tous
les cas prévus par l’article R. 111-38 du CCH, que ce soit au titre de la sécurité des ERP et des IGH, au
titre de la sécurité de certains bâtiments à risque spécifique (éléments en porte-à-faux, fondations
profondes, etc.), ou au titre de la prévention des risques sismiques, la mission « Hand », telle que
définie dans le cahier des clauses techniques générales applicables aux marchés publics de contrôle
technique et dans la norme NFP 03-100. Le contrôleur technique de l’opération peut être la personne
qui délivre l’attestation visée à l’article L. 111-7-4.

d) En prévoyant (IV de l’article 41) que les collectivités publiques ne peuvent accorder de
subvention pour la construction, l’extension, ou la transformation du gros œuvre d’un bâtiment
soumis aux règles d’accessibilité que si le maître d’ouvrage a fourni un dossier relatif à l’accessi-
bilité.

Cette mesure qui élargit celle qui est inscrite à l’article L. 301-6 du CCH pour les aides de l’Etat en
faveur de l’habitat est, pour l’octroi de subventions, applicables depuis le 1er janvier 2007.

Il n’est pas prévu de texte réglementaire d’application, le contenu du dossier devant naturellement
montrer que l’opération respecte les règles d’accessibilité résultant des articles L. 111-7-1 à 3, c’est-
à-dire les dispositions fixées par ces articles, le décret no 2006-555 et ses arrêtés d’application.

L’autorité qui a accordé une subvention en exige le remboursement, si le maître d’ouvrage n’est
pas en mesure de lui fournir l’attestation visée à l’article L. 111-7-4.

B.3. Dispositions diverses

B.3.1. Article 42
L’article 42 de la loi indique que les mesures de sauvegarde et de sécurité qui peuvent être

imposées au titre de l’article L. 123-2 du CCH aux ERP doivent tenir compte des besoins particuliers
des personnes handicapées ou à mobilité réduite. Les règlements de sécurité font actuellement
l’objet d’un réexamen par le ministère chargé de l’intérieur pour les modifier.

B.3.2. Article 43
Le I de l’article 43 de la loi précise que les documents pouvant être demandés par les personnes

désignées par l’article L. 151-1 du CCH pendant deux ans après l’achèvement des travaux (l’ordon-
nance no 2005-1527 porte ce délai à 3 ans, à compter du 1er octobre 2007) sont notamment ceux
concernant l’accessibilité aux personnes handicapées, et en particulier l’attestation visée à
l’article L. 111-7-4.

Le II fait une mise à jour formelle d’articles du code.
Le III réécrit l’article L. 152-4 du CCH qui concerne les sanctions pénales pouvant être prononcées à

l’encontre des personnes qui commettent une infraction aux dispositions mentionnées dans cet
article. Il renforce les sanctions relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées, en instaurant
une gradation (amende, emprisonnement, peines complémentaires) pour les personnes morales.

B.3.3. Article 44
L’article 44 étend à certaines sociétés d’économie mixte le bénéfice d’une déduction des dépenses

engagées pour les travaux d’accessibilité et d’adaptation des logements aux personnes en situation
de handicap sur le montant de la taxe foncière sur les propriétés bâties. L’instruction fiscale du
20 juillet 2006 en a précisé les modalités d’application.

B.3.4. Article 46
L’article 46 instaure dans les communes de 5 000 habitants et plus une commission communale

pour l’accessibilité aux personnes handicapées. Cette commission entre dans la catégorie des
commissions extra-municipales, elle est créée à l’initiative du maire et pilotée par un élu municipal.
Elle dresse le constat de l’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des
transports. La commission organise également un système de recensement de l’offre de logements
accessibles aux personnes handicapées. Le rapport qu’elle doit établir annuellement est largement
diffusé, notamment au préfet de département, au président du conseil général au conseil départe-
mental consultatif des personnes handicapées. Le préfet l’adressera à la commission consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité.

B.3.5. Article 49
L’article 49 concerne les modalités de décompte des logements sociaux, en application de

l’article 55 de la loi Solidarité et renouvellement urbains, fixées par l’article L. 302-5 du CCH
(7e alinéa). Le texte réglementaire visé par l’article 49 est l’article R. 111-3 du code de la construction
et de l’habitation. L’article 49 indique donc que la présence d’un des éléments de confort mentionnés
à l’article R. 111-3 suffit pour qu’une chambre située dans un foyer accueillant des personnes handi-
capées mentales soit décomptée comme un logement locatif social à part entière, et non un lit ou
une place.
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B.3.6. Article 50
L’article 50 vise deux objectifs : l’adaptation du logement et l’insertion de la personne handicapée

dans son logement en lien avec un établissement ou un service.
Sur le premier point, la loi offre la possibilité pour les bailleurs sociaux ou privés de passer des

conventions avec des associations ou structures spécialisées pour mieux prendre en compte la
problématique de l’adaptation du logement au handicap. Ces conventions doivent notamment
permettre d’apporter des réponses adaptées aux personnes handicapées et de faciliter le repérage
du parc accessible. Elles sont d’autant plus pertinentes que le parc concerné aura une taille critique
suffisante.

Sur le second, pour faciliter l’insertion et le maintien des personnes handicapées dans le logement
ordinaire, les propriétaires bailleurs peuvent passer des conventions avec des établissements ou
services d’accompagnement à domicile, afin de préciser les modalités d’intervention de ces struc-
tures dans leur parc (portage de repas, aide à la personne...).

Ces conventions ne se substituent pas au contrat de services ou d’accompagnement passé entre la
personne handicapée et une de ces structures.

Les schémas d’organisation sociale et médico-sociale mentionnés à l’article 51 peuvent préciser la
programmation des établissements et services sociaux et médico-sociaux à créer. Dans cette hypo-
thèse, et si les emplacements nécessaires à la réalisation de ces équipements et services sont
indiqués, les communes et les groupement de communes sont tenus d’inscrire dans leurs docu-
ments d’urbanisme les réserves foncières correspondantes.

B.4. Décision de fermeture

La loi n’a pas modifié les dispositions relatives à la décision de fermeture d’un ERP prévue par
l’article L. 111-8-3-1, par l’autorité qui a décidé de son ouverture, dans le cas où l’ERP ne répondrait
pas aux prescriptions de l’article L. 111-7. Une telle décision est possible dans les conditions
suivantes :

– soit quand un ERP existant ayant bénéficié d’une autorisation ne respecte pas les dispositions
prévues par celle-ci ;

– soit à partir du 1er janvier 2015 pour un ERP qui n’aurait pas été mis en conformité avec les
dispositions prévues aux articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11.

Cette mesure, qui doit être prise au vu d’un constat établi par un agent visé à l’article L. 152-1 du
CCH, doit être précédée d’une mise en demeure fixant un délai tenant compte de l’importance des
travaux à réaliser. Sous réserve de l’appréciation des tribunaux, la décision doit tenir compte de
l’importance des manquements, au regard de l’intérêt de l’établissement pour la vie économique et
sociale.

B.5. Règles d’accessibilité et plans de sauvegarde

L’article 79 de la loi no 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement a
complété l’article L. 313-2 du code de l’urbanisme relatif aux secteurs sauvegardés, pour indiquer que
les prescriptions imposées en application de cet article ne peuvent faire obstacle à l’application des
règles d’accessibilité d’un immeuble bâti aux personnes handicapées mentionnées à l’article L. 111-7-2
du CCH, sauf pour prévenir la dégradation du patrimoine concerné.

Les règles d’accessibilité applicables aux bâtiments d’habitation collectifs, lorsqu’ils font l’objet de
travaux, et aux bâtiments existants où sont créés des logements par changement de destination,
prévalent donc par rapport aux prescriptions qui peuvent découler des plans de sauvegarde et de
mise en valeur, sauf lorsque ces dernières permettent de prévenir la dégradation du patrimoine
constitué par le bâtiment.

III. − DISPOSITIONS DU DÉCRET No 2006-555 DU 17 MAI 2006, DU DÉCRET No 2007-1327
DU 11 SEPTEMBRE 2007 ET DES ARRÊTÉS DU 1er AOÛT 2006

Le décret no 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public,
des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et le décret no 2007-1327 du
11 septembre 2007 constituent les textes réglementaires « pivots » de l’application des dispositions
législatives décrites ci-dessus.

Globalement le décret no 2006-555 définit les nouvelles règles d’accessibilité à respecter, lesquelles
n’ont pas été modifiées par le décret no 2007-1327 du 11 septembre 2007, ainsi que les procédures
d’autorisation applicables aux demandes déposées entre le 1er janvier 2007 et le 30 septembre 2007.
Le décret no 2007-1327 détermine les procédures d’autorisations qui s’appliquent aux demandes
déposées à compter du 1er octobre 2007.

A. – DISPOSITIONS CONCERNANT LES RÈGLES TECHNIQUES

A.1. Généralités

Le décret no 2006-555 modifie le code de la construction et de l’habitation, en abrogeant les
anciennes dispositions des articles R. 111-18 à R. 111-18-4 et R. 111-19 à R-111-19-3, , pour y substituer
les articles R. 111-18 à R. 111-18-11 et R. 111-19 à R. 111-19-12.
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Pour expliciter les articles relatifs aux règles techniques, deux arrêtés d’application du 1er août 2006
sont parus (JO du 15 août 2006) :

– l’un (NOR : SOCU0611477A) fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-18 à
R. 111-18-7 du CCH relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des bâtiments d’habi-
tation collectifs et des maisons individuelles lors de leur construction ;

– l’autre (NOR : SOCU0611478A) fixant les dispositions prises pour l’application des articles
R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du CCH relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public lors de leur
construction ou de leur création.

L’exposé des dispositions techniques s’effectue dans les paragraphes 2.1.2 à 2.1.6 ci-dessous et
dans les annexes 6, 7 et 8 à la présente circulaire, en ne traitant dans ces annexes que les construc-
tions de bâtiments d’habitation et la construction ou la création d’ERP et d’IOP.

Un complément à la circulaire concernant les bâtiments existants paraîtra ultérieurement.

A.2. Définitions des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public

L’article R. 111-19 du CCH n’a pas repris les définitions des ERP et des IOP qui y étaient inscrites.
En ce qui concerne les ERP, la définition est celle de l’article R. 123-2 du CCH.
Pour les IOP, aucune définition réglementaire n’a paru possible du fait de la grande variété des

installations concernées. Des indications sont données ci-dessous pour la détermination du champ
d’application qui devra dans tous les cas s’appuyer sur des critères de bon sens et de mesure :

La notion d’IOP est venue compléter, pour l’accessibilité, celle d’ERP définie initialement pour les
besoins de la sécurité contre l’incendie. Il s’agissait alors de désigner des espaces, lieux ou équipe-
ments qui, bien que non concernés par les règles de sécurité du fait de leur nature ou de leurs carac-
téristiques, n’en doivent pas moins être rendus accessibles. L’ancien article R. 111-19, abrogé par le
décret no 2006-555, contenait une définition de ces IOP qui s’est avérée peu opératoire du fait du
champ trop large couvert par la notion d’aménagement. En effet, si un aménagement urbain tel
qu’un jardin public doit sans conteste être soumis à certaines exigences d’accessibilité, un sentier
aménagé dans un site naturel (montagne, littoral, ...) ne saurait tomber systématiquement sous le
coup de ces règles.

Doivent ainsi être considérés comme des IOP :
– les espaces publics ou privés qui desservent des ERP, les équipements qui y sont installés dès

lors qu’ils ne requièrent pas, par conception, des aptitudes physiques particulières : les jeux en
superstructure pour enfants n’ont pas à respecter de règles d’accessibilité ;

– les aménagements permanents et non rattachés à un ERP, tels que les circulations principales
des jardins publics, les parties non flottantes des ports de plaisance ; les aménagements divers
en plein air incluant des tribunes et gradins, etc. ;

– les parties non bâties des terrains de camping et autres terrains aménagés pour l’hébergement
touristique ;

– étant précisé que les éléments de mobilier urbain doivent être accessibles lorsqu’ils sont
intégrés à une IOP.

Ne sauraient en revanche être considérés comme des IOP :
– les aménagements liés à la voirie et aux espaces publics et en particulier les places publiques et

les espaces piétonniers sur dalles, y compris les escaliers mécaniques et les passerelles pour
piétons situés dans ces espaces, ainsi que les éléments de mobilier urbain installés sur la voirie ;

– les équipements dont la réglementation est explicitement prévue dans un autre cadre, comme
par exemple les arrêts de bus (qui relèvent de la réglementation relative à la voirie) ou les points
d’arrêt non gérés (PANG) des lignes ferroviaires (qui relèvent de la transposition des spécifica-
tions techniques européennes d’interopérabilité des services de transport) ;

– tout ce qui relève d’aménagements en milieu naturel comme les sentiers de promenade ou de
randonnée, les plages ;

– les équipements mobiles de liaison entre un bâtiment terminal et un système de transport
(passerelles mobiles d’accès aux avions, aux bateaux...) ;

– les équipements de sports et loisirs nécessitant par destination des aptitudes physiques mini-
males tels que murs d’escalade, pistes de ski, équipements divers de jeux pour enfants ou
adultes (toboggans, ponts de singe, toiles d’araignée...), pistes de « BMX » ou de vélo-cross,
« skate-parcs »,...

Le cas des équipements de liaison comme les escaliers mécaniques ou les passerelles pour
piétons, par exemple, doit être étudié selon le contexte : lorsque ces équipements sont intégrés dans
un bâtiment ou ses abords (situés à l’intérieur de la parcelle) ou dans l’enceinte d’une IOP (jardin
public par exemple), ils respectent les règles applicables aux bâtiments (ERP ou habitation) et aux
IOP ; en revanche, lorsqu’ils sont situés sur la voirie ou dans un espace public, ils relèvent de la
réglementation correspondante.

A.3. Orientations retenues pour la rédaction du décret et des arrêtés

a) La rédaction du décret et des arrêtés vise l’objectif d’assurer l’accessibilité des bâtiments à tous
les habitants, les visiteurs et les usagers, en portant évidemment une attention particulière aux
personnes handicapées.
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Il s’agit de prendre en compte les aptitudes de toutes les personnes handicapées dans les actions
qu’elles ont à mener dans leur environnement bâti. Le décret ne fait pas mention, comme l’article
L. 111-7, des types de handicaps notamment pris en compte : physique, sensoriel, cognitif, mental ou
psychique. Mais ses dispositions, et celles des arrêtés, ont été rédigées en veillant à ce que les
besoins des personnes ayant ces types de handicaps et capables d’accéder et d’utiliser de façon
indépendante les bâtiments d’habitation ou les ERP, soient concrètement traduits.

b) La définition des performances attendues du cadre bâti :

Des objectifs sont assignés à chaque équipement ou bâtiment. Ils correspondent au service rendu
recherché. Les performances permettent la réalisation des attentes des personnes en termes d’acti-
vités, c’est-à-dire d’utilisation et de jouissance des lieux dans les conditions de commodité et de
confort adaptées au service que l’on vient y chercher. Les dispositions des arrêtés sont soit très
précises, notamment pour les règles géométriques, soit formulées en termes d’objectif qui peuvent
être satisfaits de plusieurs manières. Le texte des annexes techniques et les illustrations qui l’assor-
tissent apportent une aide aux maîtres d’ouvrage et aux concepteurs, ainsi qu’aux décideurs (permis
de construire, autorisation ERP) et aux commissions appelées à formuler un avis.

c) Au sein des articles des arrêtés, les dispositions ont été réparties par éléments du bâtiments
(cheminements extérieurs, stationnement...) dans une logique de progression dans le bâtiment et
pour faciliter la lecture de la réglementation aux différents métiers de la construction.

A.4. Dispositions particulières

A.4.1. Bâtiments à usage d’habitation
a) L’article R. 111-18 donne la définition des bâtiments d’habitation collectifs au sens de l’accessi-

bilité aux personnes handicapées. Cette définition est spécifique aux règles d’accessibilité. Tout
bâtiment d’habitation qui n’est pas collectif est considéré comme maison individuelle ou ensemble
de maisons individuelles.

b) Les maisons individuelles entrant dans le champ d’application de la sous-section 2
Le décret précise la loi en définissant les maisons qui n’entrent pas dans le champ d’application de

la sous-section 2. Ce sont celles dont le maître d’ouvrage n’est pas un professionnel construisant
pour autrui, c’est à dire les maisons réalisées sur contrat de maison individuelle avec ou sans plan
(art. L. 231-1 et L. 232-1 du CCH), les contrats de constructions d’entreprises ou de maîtrise d’œuvre,
les maisons construites par leur maître d’ouvrage.

En revanche, les maisons vendues en l’état futur d’achèvement (VEFA), les opérations de
construction pour la location privée ou de logements sociaux, les opérations de construction pour la
vente après achèvement doivent respecter les règles d’accessibilité.

D’un point de vue technique, la définition de la maison individuelle, (implicitement déduite de celle
d’un bâtiment d’habitation collectif), est plus large que celles données :

– dans l’arrêté du arrêté du 31 janvier 1986 relatif à la protection contre l’incendie des bâtiments
d’habitation ;

– dans l’article R. 231-1 du CCH (construction de maisons individuelles).
Cette définition est ainsi spécifique à l’accessibilité aux personnes handicapées ; une maison indivi-

duelle étant considérée comme un bâtiment d’habitation non collectif au sens de l’article R. 111-18,
c’est-à-dire dans lequel ne sont pas superposés plus de deux logements distincts desservis par des
parties communes bâties.

c) L’article 9 du décret no 2006-555 modifie l’article R. 111-5 du CCH qui porte sur l’obligation d’ins-
tallation d’un ascenseur dans certains bâtiments d’habitation neufs ou extensions. Le seuil déclen-
cheur théorique (R+3) de l’obligation est inchangé, mais :

– l’article indique la façon de décompter les étages et ajoute des obligations de desserte des
étages ;

– lorsque le seuil n’est pas atteint et lorsque la partie du bâtiment concernée comporte plus de 15
logements en étage, une réservation permettant une installation ultérieure d’un ascenseur sera
obligatoire pour les permis de construire déposés à partir du 1er janvier 2008.

A.4.2. Les établissements nouveaux recevant du public (sous-section 4)
a) Le champ d’application de la réglementation actuelle est inchangé, sauf exceptions.
Sont concernés par les règles inscrites aux articles R. 111-19 à R. 111-19-6 et dans l’arrêté du 1er août

2006, la construction ou la création par changement de destination, avec ou sans travaux, d’un ERP,
quelle que soit sa catégorie au sens de l’article R. 123-19, ainsi que d’une IOP.

b) Les exceptions concernent les nouveaux ERP de cinquième catégorie créés par changement de
destination pour accueillir les professions libérales. Il a en effet été considéré que la nécessité de la
présence dans le tissu urbain de certaines de ces professions justifiait que des règles adaptées, c’est-
à-dire celles sappliquant aux ERP existants, soient prévues : les règles sont définies par le III de
l’article R. 111-19-8 et dans l’arrêté d’application relatif aux ERP existants. Ainsi ces ERP devront se
mettre en conformité avec les règles correspondantes avant le 1er janvier 2011. L’ arrêté du
9 m a i  2 0 0 7
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relatif à l’application de l’article R. 111-19 indique que ces ERP sont les locaux à usage professionnel
exclusif ou à usage mixte professionnel et d’habitation, aménagés dans des locaux à usage d’habi-
tation existants.

c) Des règles supplémentaires sont prévues à l’article R. 111-19-3 pour les ERP comportant des
locaux à sommeil, des douches ou des cabines d’essayage, des caisses pour le paiement ; elles sont
inscrites dans les articles 16 à 19 de l’arrêté du 1er août 2006.

d) Des arrêtés supplémentaires concernant les enceintes sportives, les établissements de plein air
et les établissements conçus en vue d’offrir au public une prestation audiovisuelle ou sonore, sont
prévus aux articles R. 111-19-4 (création d’ERP) et R. 111-19-11 (ERP existants). Ces arrêtés prescriront
des obligations complémentaires aux règles fixées par les arrêtés du 1er août 2006.

e) Des arrêtés relatifs à certains établissements spéciaux pour lesquels les règles de la sous-
section sont inadaptées (prisons, structures en toiles, refuges de montagne, etc.) sont prévus aux
articles R. 111-19-5 (création d’ERP) et R. 111-19-12 (ERP existants). Ces arrêtés, qui seront à prendre
par les ministres concernés, définiront les prescriptions spécifiques qui s’appliqueront à ces établis-
sements. En attendant la parution des arrêtés, aucune règle d’accessibilité ne s’applique à eux.
Cependant, pour ce qui est des établissements militaires, la non-parution des arrêtés définis au b des
articles R. 111-19-5 et R. 111-19-12 entraîne leur soumission temporaire aux règles générales.

f) Les gares de transports collectifs sont considérées comme des ERP et sont donc soumises aux
obligations correspondantes. Elles présentent cependant la particularité de relever également de
l’article 45 de la loi, qui impose aux autorités organisatrices de transports (AOT) l’élaboration de
schémas directeurs d’accessibilité des services dont elles sont responsables, dans les trois ans à
compter de la publication de la loi (soit avant le 12 février 2008).

Ces schémas permettront notamment d’assurer une cohérence globale sur les réseaux de
transport concernés, et notamment sur les réseaux régionaux de transport ferroviaire, et de définir
les services de transport de substitution ou les mesures de substitution à mettre en place dans le cas
de dérogation aux dispositions de la loi relatives aux ERP ou, plus généralement, aux systèmes de
transport. Il est important que cette cohérence soit respectée lors des travaux de mise en accessi-
bilité. La directive ministérielle du 13 avril 2006 prévoit à cet effet que « les dispositions retenues et
les dérogations proposées [pour la mise en accessibilité d’une gare ou d’une halte ferroviaire]
pourront s’apprécier au regard des dispositions générales arrêtées dans le schéma directeur de mise
en accessibilité du service de transport public du réseau ferroviaire concerné ».

En particulier, lors des demandes de dérogation qui seront effectuées gare par gare auprès des
CCDSA géographiquement compétentes (les gares d’une même ligne peuvent être situées dans diffé-
rents départements et l’examen des dossiers concernera par conséquent plusieurs CCDSA), le
schéma directeur d’accessibilité des services de transport concerné devra impérativement être joint
au dossier de chaque demande pour apprécier la cohérence globale des dispositions retenues pour
réaliser l’accessibilité du réseau.

A.4.3. Déduction forfaitaire de la SHON
L’article R. 112-2 du code l’urbanisme a été modifié par le décret no 2006-555 pour permettre, lors

du calcul de la surface de plancher hors œuvre nette d’une construction, de déduire de la surface
hors œuvre brute, une surface forfaitaire de 5 m2 par logement respectant les règles d’accessibilité
intérieures visées :

– à l’article R. 111-18-2 pour les bâtiments d’habitation collectifs neufs ;
– à l’article R. 111-18-6 pour les maisons individuelles neuves ;
– à l’article R. 111-18-8 pour les logements créés dans des bâtiments existants ;
– à l’article R. 111-18-9 pour les rénovations importantes de logements visées à cet article.
Les 5 mètres carrés se calculent globalement en fonction du nombre de logements mis en

conformité ou nouveaux.

A.5. Motifs des dérogations
(art. R. 111-18-3, R. 111-18-7, R. 111-18-10, R. 111-19-6, R. 111-19-10)

Les dérogations peuvent être demandées au titre :
– de l’article R. 111-18-3 pour la construction de bâtiments d’habitation collectifs ou de l’article

R. 111-18-10 pour les travaux portant sur des bâtiments d’habitation collectifs existants ;
– de l’article R. 111-18-7 pour la construction de maisons individuelles répondant aux conditions de

l’article R. 111-18-4 ;
– de l’article R. 111-19-6, lors de la construction ou de la création d’un ERP ou d’un IOP selon le

champ d’application défini à l’article R. 111-19 ;
– des articles R. 111-19-6 et R. 111-19-10 pour les ERP et les IOP existants, ainsi que pour les ERP de

5e catégorie désignés à l’article R. 111-19-7 (professions libérales).

A.5.1. Dérogations techniques
Elles concernent aussi bien les constructions neuves, les créations d’ERP ou d’IOP que les ERP et

les IOP existants.
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a) Pour les travaux de construction, les dérogations ne peuvent qu’être exceptionnelles. L’impossi-
bilité technique ne saurait résulter d’un problème de construction « pur » dans la mesure où l’on
construit à partir de rien.

En revanche, des contraintes particulières peuvent résulter de l’implantation de cette construction
neuve sur un terrain dont les caractéristiques de taille, de forme, de relief ou d’inclusion dans un
tissu urbain constitué peuvent rendre impossible le respect d’une ou plusieurs règles d’accessibilité.
Ce peut être le cas par exemple d’une construction « en dent creuse » sur parcelle urbaine étroite ou
d’une construction sur site très pentu qui empêche objectivement la satisfaction d’une des règles
d’accessibilité.

La possibilité de recours à la dérogation permet dans ce type de situations d’éviter de rendre un
terrain inconstructible de fait. Elle s’étudie, par définition, au cas par cas et pour les seules disposi-
tions dont le maître d’ouvrage pourra démontrer l’inapplicabilité. Il devra veiller à être aussi proche
que possible des règles d’accessibilité pour lesquelles il demande une dérogation.

b) La prévention des risques, et en premier lieu les risques d’inondation, est également suscep-
tible d’entraîner des contraintes constructives incompatibles avec l’accessibilité totale du bâtiment :
dans les zones des plans de prévention des risques où les constructions sont admises, les règles de
prévention habituelles prescrivent que le niveau habitable ou utilisé pour un ERP est construit au
dessus de la cote atteinte par les plus hautes eaux : cette cote peut être telle que les règles d’accessi-
bilité au bâtiment, en particulier la pente maximale du chemin d’accès, ne peuvent être respectées
sans devoir réaliser un chemin d’accès d’une très grande longueur, qui peut d’ailleurs constituer un
obstacle à l’écoulement des eaux. Il convient alors, en fonction de la situation du terrain, de la
hauteur effective du niveau utile par rapport au sol, de la fréquence des inondations, de trouver des
solutions de compromis qui respectent au mieux les deux objectifs de la prévention des risques et
de l’accessibilité aux personnes handicapées.

c) Dans la mesure où la création d’un ERP par changement de destination, avec ou sans travaux,
est considérée équivalente à la construction d’un ERP nouveau, le décret permet qu’une dérogation
puisse être éventuellement accordée lorsque la présence des constructions existantes qui sont
conservées est un obstacle au respect complet de l’ensemble des exigences.

d) Dans le cas de bâtiments existants, l’impossibilité technique peut également résulter des
contraintes d’urbanisme (limites de prospects ou d’occupation des sols notamment), lorsque celles-ci
empêchent une extension qui pourrait être rendue nécessaire par l’application des règles d’accessi-
bilité (installation d’un ascenseur par exemple).

A.5.2. Dérogations pour préservation du patrimoine
Ce motif de dérogation peut être invoqué pour des bâtiments d’habitation existants (R. 111-18-10)

ainsi que des ERP ou IOP existants (R. 111-19-10), mais aussi lors de la création dans un bâtiment
existant de logements par changement de destination (R. 111-18-10), d’ERP ou d’IOP (R. 111-19-6).

Outre les dispositions de l’article 79 de la loi ENL (voir 1.2.4. ci-dessus), les articles réglementaires
correspondants mentionnent les situations juridiques relatives à la préservation du patrimoine archi-
tectural, urbain ou paysager qui peuvent conduire à une dérogation. Il convient que soit très clai-
rement précisée la disposition concernant cette préservation qui est incompatible avec l’accessibilité
et que soit systématiquement recherché une solution satisfaisant les deux objectifs. Ainsi que le
prévoit le décret no 2006-1089 du 30 août 2006, le chef du service départemental de l’architecture et
du patrimoine a voix consultative lors de la réunion de la CCDSA.

A.5.3. Dérogations pour disproportion manifeste
entre les améliorations apportées et leurs conséquences

Ce motif ne peut être invoqué que pour des bâtiments d’habitation existants (R. 111-18-10) ou des
ERP ou IOP existants (R. 111-19-10).

a) Concernant les bâtiments d’habitation :
Le maître d’ouvrage des travaux soumis aux règles d’accessibilité doit produire, en appui de sa

demande de dérogation à tout ou partie de ces règles, un rapport d’analyse des bénéfices et
inconvénients résultant de leur application.

La juste appréciation de ces bénéfices nécessite que le rapport indique au minimum, pour chacune
des règles auxquelles ils serait dérogé, le nombre de logements concernés par la règle et les consé-
quences concrètes de l’application des règles, en veillant à préciser si cette application aurait pour
effet de rendre accessibles des espaces ne l’étant pas (cas par exemple de la mise en œuvre d’un
plan incliné pour franchir une marche) ou simplement d’apporter une plus grande facilité d’accès
(cas d’une circulation existante de largeur inférieure à la règle mais permettant déjà la circulation
d’une personne en fauteuil roulant).

Pour l’appréciation des inconvénients, plusieurs critères peuvent entrer en ligne de compte et
notamment un éventuel conflit avec d’autres règles techniques (qui devra être très clairement
démontré), ou l’impact économique des travaux entraînés par l’application de chacune des règles
pour lesquelles une dérogation est demandée (cet impact devra être estimé par un maître d’œuvre).

b) Concernant les ERP :
La disproportion manifeste est avérée lorsque les travaux d’accessibilité prévus aux articles

R. 111-19-8 et R. 111-19-9 sont susceptibles d’avoir des conséquences excessives sur l’activité de l’éta-
blissement. Doivent notamment être pris en compte dans ce cadre :
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– une réduction significative de l’espace dédié à l’activité de l’ERP, du fait de l’encombrement des
aménagements requis et de l’impossibilité d’étendre la surface occupée ;

– l’impact économique du coût des travaux, lorsqu’il est tel qu’il pourrait entraîner le démé-
nagement de l’activité, une réduction importante de celle-ci et de son intérêt économique, voire
la fermeture de l’établissement. Il conviendra bien entendu d’apprécier ces éléments au regard
de la situation particulière de chaque établissement. En particulier, l’exploitant devra fournir à
l’appui de sa demande de dérogation toutes pièces nécessaires à l’appréciation de la situation
financière de l’établissement ;

– l’impact réel de la dérogation au regard du coût des travaux, en distinguant les dérogations qui
se traduiraient par l’impossibilité d’accès à la prestation de celles qui n’auraient pour consé-
quence qu’une dégradation modérée de la qualité du service rendu aux personnes handicapées.

Dans tous les cas (habitations ou ERP), il y a lieu de considérer non seulement les travaux rendus
directement obligatoires par la réglementation, mais aussi les travaux induits indirectement par cette
obligation comme des travaux de finition, d’isolation thermique ou de sécurité par exemple.

A.5.4. Dérogations pour les logements à occupation temporaire ou saisonnière
dont la gestion et l’entretien sont assurés de façon permanente

L’esprit du texte est de proposer pour l’ensemble des logements à occupation temporaire ou
saisonnière une possibilité de dérogation sous réserve que 5 % des logements proposés offrent en
plus des caractéristiques minimales des caractéristiques d’accessibilité supplémentaires. En effet,
l’adaptabilité du logement moyennant des travaux, même simples, ne fonctionne pas dans le cas de
séjours de courte durée et il est bien préférable de raisonner en quotas de logements adaptés, prêts
à accueillir des personnes handicapées.

Cependant, bien que le principe soit le même pour l’habitat individuel et pour le collectif, le décret
ne propose ce motif de dérogation que dans le cas des bâtiment d’habitation collectif et est muet sur
le cas des maisons individuelles isolées ou groupées.

En attendant une modification du décret, vous pouvez inviter les commissions à examiner les
projets de logements à occupation temporaire en maisons individuelles (villages de vacances par
exemple) en s’appuyant au mieux sur les possibilités de dérogation pour des motifs techniques dans
l’objectif de permettre la production dès livraison d’un part de logements totalement adaptés plutôt
qu’une adaptabilité de l’ensemble des logements.

A.6. Dates d’application

L’article 13 du décret no 2006-555 fixe au 1er janvier 2007 la date d’application du décret et des
arrêtés.

Les mentions « sauf dispositions contraires » concernent les dispositions techniques dont la date
de mise en œuvre est fixée au delà du 1er janvier 2007 : réserve pour ascenseurs dans les bâtiments
d’habitation collectifs (1er janvier 2008) ; accès aux balcons, terrasses et loggias dans les bâtiments
d’habitation (1er janvier 2008) ; adaptation de douches accessibles dans les bâtiments d’habitation
(1er janvier 2010).

B. PROCÉDURES D’AUTORISATION DE TRAVAUX ET D’AUTORISATION D’OUVERTURE POUR LES ERP ET PROCÉDURES
DE DÉROGATION POUR LES BÂTIMENTS D’HABITATION CONCERNANT LES DEMANDES DÉPOSÉES ENTRE LE
1ER JANVIER 2007 ET LE 30 SEPTEMBRE 2007

Les références au code l’urbanisme dans ce chapitre B sont celles de sa rédaction antérieure au
décret no 2007-18 relatif au permis de construire.

B.1. Article 6 du décret no 2006-55
(demandes déposées entre le 1er janvier 2007 et le 30 septembre 2007)

Il concerne les procédures d’autorisation des ERP et les procédures de dérogation pour ces établis-
sements et les bâtiments d’habitation.

a) Il introduit d’abord les articles R. 111-19-13 à R. 111-19-15 du code de la construction et de l’habi-
tation, qui reprennent les procédures d’instruction des demandes d’autorisation existantes au titre de
l’article L. 111-8-1 de ce code pour la création, l’aménagement ou la modification d’un ERP, qui
étaient fixées par les art R. 111-19-4 à R. 111-19-6. Les procédures restent quasiment identiques, en
particulier le lien avec la procédure du permis de construire. Seules changent les références aux
sous-sections et articles régissant ces travaux au regard de l’accessibilité aux personnes handi-
capées, et certaines exigences sont ajoutées.

Le dossier de demande d’autorisation est déposé en mairie du lieu des travaux. Il comporte les
plans et documents nécessaires pour que l’autorité compétente puisse s’assurer que le projet de
travaux respecte les règles d’accessibilité. Celles-ci ayant été modifiées, il convient que ces plans et
documents apportent les éléments nécessaires, montrant que les dispositions de l’arrêté du 1er août
2006 relatif aux ERP sont respectées au stade de la conception. Ces éléments doivent bien entendu
tenir compte de l’élargissement des règles d’accessibilité à tous les types de handicaps.
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Lorsque les travaux ne sont pas soumis à permis de construire, le dossier de demande d’autori-
sation est remis en trois exemplaires.

Lorsque les travaux sont également soumis à permis de construire, le dossier de demande de
permis de construire qui tient lieu de demande d’autorisation de travaux, comprend les pièces
précitées en autant d’exemplaires que de dossiers exigibles (art. R. 421-8 du code de l’urbanisme).
Leur absence rend le dossier de demande de permis de construire (de même que le dossier de
demande d’autorisation) incomplet. Le délai d’instruction ne commence à courir qu’à l’obtention des
pièces complémentaires qui devront être demandées dans les conditions prévues à l’article R. 421-13
du code de l’urbanisme.

Le dossier comporte le cas échéant une demande de dérogation aux règles d’accessibilité, qui doit
être justifiée au regard des motifs prévus par le décret no 2006-655.

L’article R-111-19-14 prévoit, conformément au dernier alinéa de l’article L. 111-7-3 du CCH que
parmi les documents à produire en cas de demande de dérogation portant sur les règles d’accessi-
bilité relatives aux ERP existants remplissant une mission de service public, une proposition de
mesure de substitution est faite.

b) L’autorité compétente pour instruire la demande d’autorisation relative à un ERP et prendre une décision
reste le maire si l’opération ne fait pas l’objet d’un permis de construire.

Dans le cas contraire, c’est l’autorité chargée d’instruire le permis et de prendre une décision qui instruit et
prend une décision sur la demande d’autorisation : il s’agit, suivant le cas, du préfet, du maire ou du président de
l’établissement public de coopération intercommunale (art. R. 111-19-18 se substituant à l’article R. 111-19-9).

Ces autorités agissent au nom de l’Etat pour la procédure d’autorisation et de décision relative à l’ERP, même
si les autorités des collectivités territoriales délivrent le permis de construire au nom de ces dernières.

c) L’article R. 111-19-16 réécrit l’ancien article R. 111-19-7 concernant les procédures de consultation de la
CCDSA ou des commissions locales compétentes.

Le paragraphe I est relatif à cette consultation, lorsque celui qui présente la demande d’autorisation de travaux
prévue à l’article L. 111-8-1 ne demande pas de dérogation. La consultation de la CCDSA est effectuée par
l’autorité qui instruit la demande.

La composition de la CCDSA, celle de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes
handicapées et le fonctionnement de cette dernière ont été modifiés par le décret no 2006-1089 du 30 août 2006.

Ces modifications et les modalités d’instruction des dossiers ont été précisées par la circulaire DGUHC 2006-96
du 21 décembre 2006.

Celle-ci a indiqué que les modalités de création des commissions d’accessibilité d’arrondissement, inter-
communale et communale restent inchangées : le préfet de département a la possibilité de les créer dans les condi-
tions définies au deuxième alinéa du I de l’article R. 111-19-16.

Concrètement, l’autorité qui instruit la demande d’autorisation transmet le dossier au secrétariat de la
commission qui est habilitée à prononcer un avis.

Le délai de consultation de la commission concernée reste fixé à un mois à partir de la transmission du dossier.
Le paragraphe II concerne les demandes de dérogation relatives aux ERP et IOP nouveaux (art. R. 111-9-6) et

aux bâtiments d’habitation (art. R. 111-8-3 et R. 111-8-7).
Dans le premier cas, l’autorité qui instruit la demande d’autorisation ERP consulte, si elle est différente, le

préfet de département qui aura à prendre une décision sur la demande de dérogation au terme de la consultation de
la CCDSA.

Dans les cas de demande de dérogation concernant les IOP ou les bâtiments d’habitation, le préfet de dépar-
tement est saisi soit directement par le demandeur s’il n’y a pas permis de construire, soit par le maire dans le cas
d’un permis de construire.

Il est rappelé que, s’agissant de bâtiments d’habitation, une demande de permis de construire n’a pas à être
analysée au regard des règles de construction (et en particulier de celles relatives à l’accessibilité), que cette
demande soit relative à la construction de bâtiments d’habitation ou à des travaux effectués sur un bâtiment
existant. En revanche, l’article L. 111-7-4 a instauré une attestation de conformité aux règles d’accessibilité, à
produire par le maître d’ouvrage à l’achèvement des travaux soumis à permis de construire.

La consultation de la CCDSA sur les demandes de dérogation relève soit de la commission plénière, qui en
délègue généralement la mission à la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handi-
capées, soit éventuellement d’une commission d’arrondissement pour l’accessibilité aux personnes handicapées, si
le préfet en a créé une. Les délais de réponse de la commission consultée et du préfet sont fixés respectivement à
un et deux mois.

La décision du préfet sur la demande de dérogation (dans le cas d’ERP ou IOP nouveaux ou de bâtiment
d’habitation) n’est pas liée par l’avis de la CCDSA. En revanche celle de l’autorité qui est chargée de délivrer
l’autorisation au titre de l’article L. 111-8-1 est liée par la décision préfectorale.

Le préfet doit se prononcer dans le délai de deux mois à compter de la réception de la demande dès lors que
celle-ci est complète. Au-delà son avis est réputé favorable et ceci quel que soit l’avis de la commission consultée.

Le paragraphe III concerne les cas où une dérogation est demandée au titre de l’article R. 111-19-10, lors de
travaux de modification ou d’extension d’un ERP existant selon le champ d’application défini à l’article
R. 111-19-7. Les modalités de consultation sont identiques à celles mentionnées au II, mais la dérogation ne peut
être accordée que sur avis conforme de la CCDSA, c’est-à-dire dans la quasi-totalité des cas, de la sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées ou de la commission d’arrondissement
éventuelle. Si la commission consultée n’a pas formulé son avis dans le délai d’un mois, il est réputé favorable.
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Le préfet doit se prononcer dans le délai de deux mois à compter de la réception de la demande dès lors que
celle-ci est complète. Au-delà son avis est réputé favorable et ceci quel que soit l’avis de la commission consultée.

d) L’article R. 111-19-18 reprend les dispositions de l’ancien article R. 111-19-9 sans apporter de changement, à
l’exception de la suppression du dernier alinéa du second article relatif à la motivation du rejet, formule qu’il n’est
plus nécessaire de mentionner, compte tenu des jurisprudences relatives aux décisions administratives.

B.2. Article 7 du décret no 2006-555 (autorisation d’ouverture des ERP)
(demandes déposées entre le 1er janvier 2007 et le 30 septembre 2007)

L’article 7 du décret modifie la procédure administrative dautorisation d’ouverture au titre de
l’accessibilité (celle relative à la sécurité restant inchangée). Il concerne aussi bien les ERP nouveaux
que les ERP existants faisant l’objet de travaux.

L’instauration d’une obligation de fourniture d’une attestation à l’achèvement de travaux lorsqu’ils
sont soumis à permis de construire (art. L. 111-7-4 du CCH) et ce, quel que soit l’importance des
travaux, a conduit à modifier les conditions dans lesquelles les autorisations d’ouverture « accessi-
bilité » sont délivrées pour ces établissements.

L’article R. 111-19-19, introduit par l’article 7, modifie les dispositions antérieures de l’article R. 111-
19-10, en ne prévoyant plus de visite de réception lorsque les travaux ont donné lieu à l’éta-
blissement de l’attestation. Il convenait en effet d’éviter les doubles procédures de vérification ayant
le même objet. En outre les différences éventuelles d’appréciation sur le respect des règles entre
l’avis de la commission chargée de la visite et celui de la personne chargée d’établir l’attestation
risquaient de provoquer des confusions.

Les visites de réception au titre de l’accessibilité restent obligatoires chaque fois que l’attestation
ne sera pas requise, c’est à dire quand les travaux ne donnent pas lieu à permis de construire et
qu’ils concernent les ERP de la 1re à la 4e catégorie ou les ERP de 5e catégorie disposant de locaux
d’hébergement pour le public.

Les visites de réception au titre de la sécurité sont maintenues.
L’article R. 111-19-20 définit l’autorité qui délivre l’autorisation d’ouverture « accessibilité » et les

conditions de notification de celle-ci, en faisant référence aux articles R. 111-19-17 et R. 111-19-18.
L’autorité qui délivre l’autorisation le fait au vu de l’attestation prévue par l’article L. 111-7-4 si

celle-ci est requise, ou au vu de l’avis de la CCDSA ou de la commission en dépendant dans les
autres cas.

B.3. Article 8 du décret no 2006-555 (attestation à l’achèvement des travaux)
(demandes déposées entre le 1er janvier 2007 et le 30 septembre 2007)

a) L’article 8 explicite la procédure que doit suivre le maître d’ouvrage pour faire établir l’attes-
tation instaurée par l’article L. 111-7-4. Celle-ci ne concerne que les constructions, extensions et
travaux sur un bâtiment soumis à permis de construire au sens de l’article L. 421-1 du code de l’urba-
nisme, à condition qu’ils ne soient pas entrepris par une personne construisant ou améliorant un
logement pour son propre usage.

L’article R. 111-19-21 reprend tout d’abord le champ d’application de l’article L. 111-7-4. Le maître
d’ouvrage désigne la personne de son choix, à condition qu’elle réponde aux conditions fixées par
les articles L. 111-7-4 et R. 111-19-22. Il s’agit donc d’une personne morale ou physique qui peut être :

– un contrôleur technique au sens de l’article L. 111-23, titulaire d’un agrément en cours de validité
du ministre chargé de la construction l’habilitant à intervenir sur un bâtiment. La liste des
contrôleurs agréés peut être consultée sur le site http://www.btp.equipement.gouv.fr/.
La personne qui délivre l’attestation peut être le contrôleur technique de l’opération ;

– un architecte qui ne peut être celui qui a signé le permis de construire, c’est à dire celui qui a
effectivement signé ou qui fait partie du cabinet de celui qui a signé. Bien que le décret ne le
précise pas, et au cas où le signataire de la demande de permis ne serait pas l’architecte auteur
du projet, celui-ci ne peut en aucun cas délivrer l’attestation, du fait de sa dépendance manifeste
vis-à-vis du maître d’ouvrage.

L’attestation doit constater si les travaux réalisés respectent les règles d’accessibilité applicables,
compte tenu, le cas échéant, des dérogations accordées ou des prescriptions inscrites dans le permis
de construire. Compte tenu de l’architecture des textes, la vérification doit s’effectuer au regard à la
fois des dispositions du décret no 2006-555 et des arrêtés d’application.

L’article R. 111-19-23 prévoit des pénalités en cas d’infraction aux règles fixées par l’article
R. 111-19-22 (qualification, indépendance) par les personnes chargées d’établir les attestations.

Le dernier alinéa de l’article R. 111-19-21 prévoit que le maître d’ouvrage doit envoyer l’attestation à
l’autorité qui a délivré le permis de construire, c’est-à-dire suivant le cas au préfet, au président de
l’EPCI ou au maire, dans un délai de trente jours calendaires à compter de la date d’achèvement des
travaux.

b) L’arrêté du 22 mars 2007 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-19-21
à R. 111-19-24 du CCH relatives à l’attestation définit les conditions dans lesquelles l’attestation doit
être établie, sa forme et son contenu.

Le premier alinéa de l’article 2 définit le moment où l’attestation doit être établie : avant la date
d’achèvement des travaux (marquée par la réception de l’ouvrage) ou avant la date de livraison si
celle-ci est antérieure à la première. Il convient en effet que la vérification du respect des règles
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d’accessibilité s’effectue avant la livraison au propriétaire ou au gestionnaire final. Or, dans certains
cas, et notamment lorsqu’un client prend possession d’un appartement acheté à un promoteur, la
livraison peut intervenir bien avant la réception globale des travaux.

Le deuxième alinéa permet d’établir des attestations séparées et claires en fonction de l’usage des
parties de la construction (habitat ou ERP), et le troisième permet de fournir des attestations lors de
travaux par tranche, sous condition de fonctionnalité au regard des règles d’accessibilité (celles
concernant les accès ou le parking notamment).

L’article 3 dresse la liste des documents que le maître d’ouvrage doit remettre à la personne qui
établit l’attestation, pour que celle-ci puisse faire sa mission en tenant compte des dispositions
constructives détaillées définies au niveau de la conception ou réalisées. Le maître d’ouvrage donne
tout document facilitant le bon déroulement de la mission, de manière à alléger celle-ci ; notamment
s’il existe un ascenseur, les attestations CE et à la norme NF EN 81-70 sont fournies au maître
d’ouvrage par l’installateur.

Le I de l’article 4 décrit le contenu des attestations correspondant à chacune des catégories de
construction, en renvoyant à des annexes qui définissent la forme des attestations. Chacune de ces
annexes donne la liste des règles d’accessibilité à vérifier en fonction du décret et de l’arrêté corres-
pondant.

Les annexes relatives aux ERP existants et aux travaux réalisés dans les bâtiments d’habitation
collectifs existants seront établies ultérieurement et donneront lieu à une modification de l’arrêté.

Le II de l’article 4 précise que l’attestation indique, pour chaque règle, si celle-ci est respectée ou
non. La personne mandatée par le maître d’ouvrage doit donc systématiquement établir l’attestation,
quelle que soit la situation au regard des règles d’accessibilité. Il n’est en effet juridiquement pas
possible de donner à la personne qui doit établir l’attestation le pouvoir de décider de délivrer ou de
ne pas délivrer celle-ci.

Cette personne constate une situation à l’achèvement des travaux (ou à la livraison) et c’est à la
personne qui a délivré le permis de construire ou à celle qui a à se prononcer sur une autorisation
d’ouverture d’ERP de décider des suites à y apporter en fonction des habilitations données par la loi
et le décret.

Si l’attestation fait apparaître que des règles d’accessibilité ne sont pas respectées :
– l’autorité qui la reçoit décide, en fonction de l’importance du non-respect des règles, de dili-

genter un contrôle par un agent habilité au titre de l’article L. 151-1 du CCH qui dressera s’il y a
lieu procès-verbal d’infraction qui sera adressé au procureur de la République ;

– dans le cas d’un ERP soumis à l’autorisation d’ouverture, l’autorité qui doit se prononcer sur
cette autorisation peut décider de ne pas l’accorder.

Si l’attestation n’est pas fournie :
– l’autorité qui doit la recevoir peut supposer qu’il y a présomption de non-conformité. Elle dili-

gente alors un contrôle par un agent habilité au titre de l’article L. 151-1 du CCH qui dressera, s’il
y a lieu, procès-verbal d’infraction qui sera adressé au procureur de la République ;

– dans le cas d’un ERP soumis à l’autorisation d’ouverture, l’autorité qui doit se prononcer sur
cette autorisation ne peut l’accorder ;

– dans le cas d’une construction ayant, pour le gros œuvre, bénéficié d’une subvention d’une
collectivité publique, celle-ci en exige le remboursement.

Le III de l’article 4 de l’arrêté « attestation » permet à la personne qui établit l’attestation de
signaler toute situation particulière.

B.4. Abrogation de fait des textes antérieurs

Les textes porteurs des dispositions antérieures au décret no 2006-555 ainsi remplacées (décret
no 94-86 du 26 janvier 1994 et arrêté du 31 mai 1994 concernant les ERP-IOP ; décret no 80-637 du
4 août 1980 et arrêtés du 24 décembre 1980 et du 21 septembre 1982 concernant les bâtiments
d’habitation collectifs) sont abrogés de fait.

C. – PROCÉDURES D’AUTORISATION DE TRAVAUX ET D’AUTORISATION D’OUVERTURE POUR LES ERP ET PROCÉ-
DURES DE DÉROGATION POUR LES BÂTIMENTS D’HABITATION CONCERNANT LES DEMANDES D’AUTORISATION OU
DE DÉROGATION DÉPOSÉES À COMPTER DU 1ER OCTOBRE 2007
Les procédures d’autorisation ou de dérogation ont été modifiées par l’article 1er du décret

no 2007-1327 du 11 septembre 2007, issu de la réforme de simplification du permis de construire.
Il convient tout d’abord d’indiquer que l’article 8 du décret no 2007-1327 indique que les demandes

d’autorisation prévues à l’article L. 111-8-1 du code de la construction et de l’habitation, les demandes
de dérogation portant sur des travaux ne nécessitant pas une demande de permis de construire et
les demandes de permis de construire déposées avant le 1er octobre 2007 demeurent soumises aux
règles de compétence, de forme et de procédure en vigueur à la date de leur dépôt (chapitre B
ci-dessus).

C.1. Procédure de dérogation pour les bâtiments d’habitation
(demandes d’autorisation ou de dérogation déposées à compter du 1er OCTOBRE 2007)

Les derniers alinéas des articles R. 111-18-3 (pour les bâtiments d’habitation collectifs neufs),
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R. 111-18-7 (pour les maisons individuelles) et R. 111-18 10 (pour les bâtiments d’habitation collectifs
existants) résultant du décret no 2007-1327 du 11 septembre 2007 décrivent la procédure d’instruction
des demandes de dérogation, qui ne renvoie plus, comme le prévoyait le décret no 2006-555, à la
procédure concernant les établissements recevant du public (ERP). La procédure concernant les bâti-
ments d’habitation est donc décrite explicitement, la demande étant transmise directement au préfet
par le maître d’ouvrage. Le contenu du dossier est précisé et le délai d’instruction maximum est
augmenté d’un mois pour permettre un examen plus approfondi par la commission consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA), qui a ainsi deux mois pour formuler son avis.
Le préfet dispose alors de trois mois au maximum à partir de la réception initiale de la demande
pour se prononcer.

C.2. Procédure d’autorisation de travaux et de dérogation pour les ERP
(demandes d’autorisation ou de dérogation déposées à compter du 1er octobre 2007)

Nota. – Le circuit administratif de l’autorisation de travaux est illustré sous forme schématique à
titre indicatif en annexes nos I à V pour les différents cas de figure suivants :

– autorisation de travaux couplée à un permis de construire délivré par le maire ;
– autorisation de travaux couplée à un permis de construire délivré par le préfet ;
– autorisation de travaux couplée à un permis de construire délivré par un président d’EPCI ;
– autorisation de travaux simple ;
– autorisation de travaux simple pour un ERP situé dans un IGH.
Ces schémas sont bien entendu susceptibles de différer d’un département à l’autre en fonction des

pratiques locales entre services.

C.2.1. Principes résultant de l’ordonnance no 2005-1527, du décret no 2007-18
du 5 janvier 2007 et du décret no 2007-1327

a) Dans le cas où les travaux portant sur un ERP donnent lieu à permis de construire, ce dernier
tient toujours lieu d’autorisation ERP au titre du CCH, l’article concerné étant maintenant le L. 111-8
(art. R. 425-15 du code de l’urbanisme dans sa rédaction issue du décret no 2007-18).

La réforme de la procédure du permis de construire conduit à distinguer plus nettement l’autorité
qui donne son accord au titre de la réglementation des ERP de celle qui délivre le permis de
construire valant autorisation, ainsi que les décisions concernant ces procédures.

Ainsi :
– même si le maire délivre le permis de construire au nom de la commune, il accorde l’autori-

sation au titre de l’article L. 111-8 au nom de l’Etat ;
– lorsque le permis de construire est accordé par un président d’EPCI, celui-ci ne dispose plus,

pour les demandes déposées à compter du 1er octobre 2007, de la compétence pour donner un
accord sur l’autorisation de travaux. Mais le permis de construire qu’il délivre vaut autorisation
au titre du L. 111-8 du CCH.

b) Lorsque les travaux sont soumis à une déclaration préalable, celle-ci est indépendante de la
procédure d’autorisation au titre du L. 111-8 du CCH.

C.2.2. Compétence pour la délivrance de l’autorisation de travaux prévue à l’article L. 111-8
du CCH (demandes d’autorisation ou de dérogation déposées à compter du 1er octobre 2007)

L’article R. 111-19-13 clarifie la répartition de compétence de délivrance de l’autorisation de travaux
entre le préfet et le maire, et explicite que l’autorisation est dans tous les cas délivrée au nom de
l’Etat.

C’est le maire qui délivre cette autorisation :
– à la seule exception des cas où le préfet est compétent pour accorder le permis de construire

valant autorisation ou lorsque les travaux concernent un immeuble de grande hauteur (IGH) ;
– y compris lorsque le permis valant autorisation est délivré par un président d’EPCI.
L’article R. 111-19-14 tire les conséquences de la création d’une autorisation unique pour l’accessi-

bilité et la sécurité en conditionnant sa délivrance au respect des deux réglementations.
L’article R. 111-19-15 met en cohérence le CCH avec le code de l’urbanisme, en reprenant le principe

selon lequel le permis de construire tient lieu d’autorisation au titre de l’article L. 111-8, sachant qu’il
est fait explicitement distinction entre la personne qui délivre le permis de construire et celle qui
donne son accord au titre de la réglementation accessibilité.

Ainsi :
– même si le maire délivre le permis de construire au nom de la commune, il accorde l’autori-

sation au titre de l’article L. 111-8 au nom de l’Etat ;
– lorsque le permis de construire est accordé par un président d’EPCI, celui-ci ne dispose plus,

pour les demandes déposées à compter du 1er octobre 2007, de la compétence pour accorder
l’autorisation de travaux.

C.2.3. Dépôt et contenu de la demande
(demandes d’autorisation ou de dérogation déposées à compter du 1er octobre 2007)

a) La formulation concernant les qualités de la personne pouvant demander une autorisation
reprend celle relative aux qualités des demandeurs de permis de construire.
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Le dossier de demande d’autorisation est adressé, ou déposé, à la mairie de la commune dans
laquelle les travaux sont envisagés, ceci que la demande soit autonome ou qu’elle soit incluse dans
une demande de permis de construire.

b) La demande comporte la demande d’autorisation proprement dite et deux « dossiers spéci-
fiques », l’un relatif à l’accessibilité et l’autre à la sécurité :

– le dossier spécifique « accessibilité » est constitué des pièces listées aux articles R. 111-19-18
(pièces obligatoires dans tous les cas) et R. 111-19-19 (pièces supplémentaires en fonction des
diverses situations du projet au regard des règles d’accessibilité et des éventuelles demandes de
dérogation). Ces éléments sont précisés par l’arrêté du 11 septembre 2007 ;

– le dossier spécifique « sécurité » est constitué des pièces listées à l’article R. 123-22.
Le dossier de la demande d’autorisation mentionné au 1er alinéa de l’article R. 111-19-17 est fourni

en 4 exemplaires par le pétitionnaire et chacun des dossiers spécifiques en 3 exemplaires. Le service
instructeur (art. R. 111-19-21) a tout loisir de déterminer localement avec les différents services
consultés la répartition de ces exemplaires. Il pourra par exemple adresser la totalité des 3 exem-
plaires de chaque dossier spécifique aux services assurant les secrétariats des sous-commissions
« sécurité » et « accessibilité » de la CCDSA.

c) Pour ce qui concerne le sous-dossier accessibilité défini aux articles R. 111-19-18 et R. 111-19-19,
son contenu est déterminé précisément pour tenir compte des nouvelles exigences de la loi
no 2005-102 du 11 février 2005 et pour répondre à la réforme du permis de construire.

Ainsi :
– l’affirmation par la loi du principe de continuité de la chaîne des déplacements se traduit par

l’obligation de fournir un plan extérieur indiquant le raccordement des cheminements extérieurs
avec d’une part le domaine public et la voirie, d’autre part le ou les bâtiment(s) concerné(s) par
les travaux ; l’arrêté précise que l’ensemble des circuits destinés aux piétons et aux véhicules
doit figurer sur le plan, ce qui implique qu’y figurent également les places de stationnement
adaptées aux personnes handicapées ;

– pour l’intérieur du bâtiment, le plan doit au moins indiquer les grands éléments structurants qui
sont obligatoirement connus à ce stade : circulations intérieures horizontales et verticales, aires
de stationnement et, s’il y a lieu, locaux sanitaires destinés au public ;

– les autres éléments sont renvoyés à une notice descriptive qui doit être l’occasion pour le maître
d’ouvrage de s’engager sur la prise en compte des règles d’accessibilité dans le choix des
produits, matériaux et équipements, dans le niveau de qualité acoustique et d’éclairage et dans
les choix de conception et d’allocation des espaces non connus à ce stade. Cependant, lorsque
l’avancement du projet le permet au stade du dépôt de la demande de permis de construire, des
pièces graphiques annexées à la notice peuvent fort utilement compléter ces indications écrites
pour les espaces et locaux susceptibles d’avoir une importance en termes d’accessibilité. Ces
précisions graphiques concernant tout ou partie des locaux ouverts au public peuvent bien
entendu figurer directement dans le plan intérieur qui fait apparaître les circulations et les locaux
sanitaires.

Concernant les équipements dont les caractéristiques d’accessibilité doivent être précisées dans la
notice, l’arrêté du 11 septembre 2007 en liste les catégories de manière exhaustive : il ne pourra donc
pas être demandé de précisions sur les équipements n’appartenant pas à l’une des 8 catégories
prévues. En revanche, les types d’équipement pouvant appartenir à chaque catégorie ne sont
mentionnés qu’à titre indicatif et leur liste n’est pas fermée.

L’article R. 111-19-19 liste les éléments à fournir dans chacun des cas particuliers prévus par les
règles relatives à l’accessibilité :

– cas du 1o : l’arrêté prévu à l’article R. 111-19-3 est celui du 1er août 2006 fixant les dispositions
prises pour l’application des articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du CCH relatives à
l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installa-
tions ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ; il indique dans ses
articles 16 à 19 les règles supplémentaires que les établissements comportant certains équipe-
ments doivent respecter. Le demandeur doit indiquer ses engagements sur ces équipements
dans la notice ou en complément de celle-ci ;

– cas du 2o : tant qu’aucun aucun arrêté prévu aux articles R. 111-19-5 et R. 111-19-12 (établisse-
ments pénitentiaires...) n’est paru et qu’aucun texte n’a défini les pièces spécifiques à joindre,
aucun document supplémentaire n’est à fournir ;

– cas du 3o : lorsqu’une demande d’autorisation est déposée pour des travaux d’aménagement ou
de modification d’un ERP de 5e catégorie ou pour la création d’un tel établissement par chan-
gement de destination pour accueillir des professions libérales définies par l’arrêté du 9 mai 2007,
la possibilité de recourir à une mesure de substitution peut être sollicitée par le demandeur. Le
dossier de demande doit alors présenter cette mesure ;

– cas du 4o : lorsqu’une demande d’autorisation est déposée pour des travaux d’aménagement ou
de modification d’un ERP et que le demandeur souhaite bénéficier des dispositions de l’article 2
de l’arrêté du 21 mars 2007 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-19-8
et R. 111-19-11 du CCH, relatives à l’accessibilité pour les personnes handicapées des ERP,
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lorsqu’il existe des contraintes liées à la présence d’éléments participant à la solidité du bâtiment
(tels que murs, plafonds, planchers, poutres ou poteaux), qui empêchent leur application, la
notice doit justifier de ces contraintes ;

– cas du 5o : tant que les arrêtés prévus aux articles R. 111-19-4 et au II de l’article R. 111-19-11
concernant les établissements mentionnés (sportifs ou ERP offrant une prestation visuelle ou
sonore...) ne sont pas parus, les pièces supplémentaires ne sont pas requises ;

– cas du 6o : le dossier spécifique comporte également, si elle est sollicitée, la demande de déro-
gation aux règles d’accessibilité. Celle-ci doit indiquer notamment les justifications de la
demande au regard des motifs prévus par le décret no 2006-655 (cf. 2.1.5 ci-dessus). Pour ce qui
est des mesures de substitution proposées, elles sont exigées par la loi si l’établissement remplit
une mission de service public ; dans les autres cas, elles constituent une preuve de la bonne
volonté du demandeur pour rendre son projet accessible à défaut d’être réglementaire et sont
susceptibles d’entraîner l’avis favorable de la CCDSA.

Article R. 111-19-20 : l’arrêté précisant le contenu du dossier est l’arrêté du 11 septembre 2007
« relatif au dossier permettant de vérifier la conformité de travaux de construction, d’aménagement
ou de modification d’un établissement recevant du public avec les règles d’accessibilité aux
personnes handicapées » (JO no 223 du 26 septembre 2007).

d) Pour ce qui concerne le dossier « sécurité », l’article R. 123-22 reprend la liste des pièces à
fournir qui était indiquée à l’ancien article R. 123-24 sans les modifier. Seule la forme rédactionnelle
l’est.

C.2.4. Instruction de la demande d’autorisation de travaux et de la dérogation

2.4.a.1. L’article R. 111-19-21 désigne le service chargé de l’instruction de la demande. Par mesure de
simplification, il est confondu, s’il y a lieu, avec le service chargé de l’instruction du permis de
construire

Lorsque le maire mène l’instruction de la demande d’autorisation au titre de l’article L. 111-8, il en
confie le travail matériel à la personne ou au service de son choix. La loi n’a pas prévu de mise à
disposition gratuite d’un service de l’Etat pour cette tâche.

2.4.a.2. L’autorité chargée de l’instruction mentionnée aux articles R. 111-19-22
à 25 est l’autorité qui délivre l’autorisation

a) Lorsque la demande ne fait pas l’objet d’une demande de dérogation :
– si le maire est compétent, il envoie le dossier aux commissions compétentes de la CCDSA et

prend une décision après le retour des avis de celle-ci ;
– si le préfet est compétent, le maire qui a reçu la demande l’adresse au préfet qui procède à la

recevabilité du dossier ; après avoir consulté les commissions de la CCDSA, il prend une
décision.

b) Lorsque la demande fait l’objet d’une demande de dérogation au titre des règles d’accessibilité :
– si le maire est compétent, il consulte les commissions compétentes de la CCDSA sur la demande

d’autorisation et pour la commission « accessibilité » sur la demande de dérogation ; après avoir
reçu leur avis, le maire envoie le dossier, avec l’avis de la commission « accessibilité au préfet
qui a un mois (art. R. 111-19-24) pour lui fournir sa décision sur la demande de dérogation.
Au-delà de ce délai, contrairement à la situation posée par le décret no 2006-555, la dérogation
est réputée refusée. Dans ce cas ou si le préfet refuse explicitement la dérogation, le maire
refuse l’autorisation ou celle-ci est implicitement refusée au-delà du délai de 5 mois
(art. R. 111-19-16) ;

– si le préfet est compétent, le maire qui a reçu la demande l’adresse au préfet qui procède à la
recevabilité du dossier. Il consulte les commissions de la CCDSA et dispose ensuite d’un délai
d’un mois à compter de la réception de l’avis de commission « accessibilité » pour se prononcer
sur la demande de dérogation ; il faut en effet considérer par parallélisme des formes que le
délai de 3 mois mentionné à la dernière phrase du 2e alinéa de l’article R. 111-19-23 court à
compter de la saisine de la commission accessibilité. Dans le cas où la dérogation est rejetée,
l’autorisation doit être refusée ou est implicitement refusée au-delà du délai de 5 mois
(art. R. 111-19-16).

2.4.a.3. Dispositions concernant l’instruction

a) Recevabilité du dossier : l’article R. 111-19-22 définit les modalités d’examen et de notification de
cette recevabilité ou de la non-recevabilité éventuelle. Dans le cas où la demande d’autorisation au
titre de l’article L. 111-8 du CCH est présentée en même temps qu’une demande de permis de
construire, l’articulation entre les deux recevabilités est étroite. Dans la pratique, lorsque l’autorité
compétente pour délivrer le permis est le maire ou le préfet, la liste des pièces manquantes peut être
notifiée globalement (urbanisme, accessibilité, sécurité) au pétitionnaire après étude du dossier par
le service instructeur du permis. En revanche, lorsque l’autorité compétente pour délivrer le permis
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est un président d’EPCI, la liste des pièces manquantes au titre de l’accessibilité et de la sécurité doit
être notifiée par le maire, qui fait copie de sa lettre au président de l’EPCI. Le service instructeur du
permis pour le compte de l’EPCI effectue en parallèle la recevabilité du dossier de permis hors auto-
risation.

b) Délais d’instruction : le délai d’instruction de la demande d’autorisation ERP est de 5 mois,
sachant que le I de l’article 7 du décret no 2007-1327 a porté systématiquement le délai d’instruction
du permis de construire auquel elle est éventuellement « associée » à 6 mois (art. R. 423-28 du code
de l’urbanisme). Bien que la réglementation ne l’impose pas le service peut utilement prendre l’ini-
tiative de transmettre au pétitionnaire toutes les informations concernant les délais de procédure
ainsi que, en cas de demande de dérogation, les conséquences d’un éventuel refus (tacite ou non) de
dérogation. Cette transmission peut, par exemple, intervenir lors du dépôt du dossier et de la remise
du récépissé.

c) Le fonctionnement des commissions accessibilité de la CCDSA chargées d’examiner les
demandes (nouveaux articles R. 111-19-23 et R. 111-19-30 du CCH) est inchangé par rapport à la
situation instaurée par le décret no 2006-555, sauf en ce qui concerne le délai d’examen qui est porté
dans tous les cas à 2 mois, qu’il y ait ou non demande de dérogation associée à la demande d’auto-
risation.

d) L’article R. 111-19-25 réécrit les conditions de consultation de la CCDSA au titre de la sécurité,
sans modifier le fond, sauf en ce qui concerne le délai de consultation qui passe à deux mois.

2.4.a.4. Décision
Sauf lorsque le préfet a refusé une dérogation, l’article R. 111-19-26 précise que le défaut de notifi-

cation au demandeur d’une décision expresse dans un délai de cinq mois vaut autorisation de
travaux au titre de l’article L. 111-8.

Ceci a pour conséquence très importante que si l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation a
l’intention de la refuser, elle sera conduite dans certains cas à notifier directement son refus au péti-
tionnaire sans attendre la décision sur le permis de construire.

Dans la pratique, les cas suivants peuvent se présenter :
– l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation n’est pas celle qui délivre le permis de

construire (cas d’un permis délivré par un président d’EPCI). Alors, le maire doit notifier direc-
tement son refus concernant l’autorisation de travaux dans le délai de 5 mois et en faire copie
au président d’EPCI qui devra en prendre acte pour refuser le permis de construire ;

– les deux autorités sont confondues, l’autorité unique dispose d’un délai de 6 mois pour délivrer
le permis (art. R. 423-28 du code de l’urbanisme) mais de 5 mois seulement pour délivrer l’auto-
risation de travaux (art. R. 111-19-22 du CCH). En cas de refus de cette autorisation, et ce même si
l’instruction du permis n’est pas terminée, elle doit impérativement le notifier au pétitionnaire
dans le délai de 5 mois (ce qui entraîne alors le refus de permis), car une absence de décision
vaudrait autorisation de travaux implicite.

C.3. Procédure d’attestation prévue par l’article L. 111-7-4 après achèvement des travaux
(demandes d’autorisation ou de dérogation déposées à compter du 1er octobre 2007)

L’article R. 111-19-27 reprend les dispositions des articles R. 111-19-21 et 22 introduits par le décret
no 2006-555 relatives à la procédure que doit suivre le maître d’ouvrage pour faire établir l’attestation
instaurée par l’article L. 111-7-4. La rédaction est modifiée sur la forme et deux modifications de fond
ont été apportées.

Il est maintenant précisé que l’architecte qui peut être choisi par le maître d’ouvrage ne peut être
celui qui a conçu le projet, établi les plans ou signé la demande de permis de construire. Cette
précision résulte du fait de sa dépendance manifeste, dans ces cas, au maître d’ouvrage.

L’attestation est à joindre par le maître d’ouvrage à la déclaration d’achèvement des travaux
prévue par l’article R. 462-1 du code de l’urbanisme

L’arrêté du 22 mars 2007 fixant les dispositions relatives à l’attestation, qui définit les conditions
dans lesquelles elle doit être établie, sa forme et son contenu, mentionné en 1.3 du II.B reste
inchangé.

L’article R. 111-19-28 réécrit les dispositions pénales prévues antérieurement à l’article R. 111-19-23
en tenant compte des évolutions du code pénal et en élargissant les cas d’infraction à l’usage d’une
attestation établie par une personne ne remplissant pas les conditions indiquées au 1er alinéa de
l’article R. 111-19-27.

C.4. Procédure d’autorisation d’ouverture pour les ERP
(demandes d’autorisation ou de dérogation déposées à compter du 1er octobre 2007)

Le décret no 2007-1327 réécrit différemment, à l’article R. 111-19-29, les dispositions relatives à la
procédure d’autorisation d’ouverture pour les ERP prévues par le décret no 2006-555, pour clarifier
leur présentation et pour apporter une modification sur le champ d’application de la visite.

La clarification permet d’ordonner la procédure en établissant que l’autorisation d’ouverture repose
suivant le cas sur l’attestation ou l’avis de la commission compétente, celui-ci étant formulé pour les
ERP de la 1re à la 4e catégorie, après visite des lieux. La visite, antérieurement appelée « de
réception », n’est pas destinée à attester seule de la conformité des travaux à l’autorisation.
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Les visites des ERP de 5e catégorie disposant de locaux à sommeil ne sont plus obligatoires au
titre de l’accessibilité, mais le restent au titre de la sécurité.

C.5. Cas particuliers des établissements visés aux articles R. 111-19-5 (constructions neuves) et
R. 111-19-12 (établissements existants) : prisons, structures de toile, refuges de montagne, etc.
(demandes d’autorisation ou de dérogation déposées à compter du 1er octobre 2007)

Tant que les arrêtés prévus aux articles R. 111-19-5 et R. 111-19-12 ne seront pas parus, les disposi-
tions spécifiques mentionnées au 1.4 du chapitre II-B dispositions s’appliquent.

D. Dispositions diverses

D.1. Article 11 du décret no 2006-555
(schéma départemental d’organisation sociale et médico-sociale)

L’article 11 est pris en application de l’article 51 de la loi no 2005-102 du 11 février 2005. Si le
schéma d’organisation sociale et médico-sociale prévu à l’article L. 312-4 du code de l’action sociale
et des familles prévoit un emplacement pour un équipement ou un service social ou médico-social,
le préfet de département notifie le schéma au maire ou au président de l’établissement public de
coopération intercommunale concerné. Un emplacement réservé doit être inscrit lors de la plus
prochaine révision du plan local d’urbanisme.

D.2. L’article 12 du décret no 2006-555 met en cohérence, à l’article R. 421-38-20 du code de l’urba-
nisme, la numérotation concernant la procédure de dérogation aux règles d’accessibilité relatives
aux ERP dans le cadre de la procédure de permis de construire

D.3. Article 14 du décret no 2006-555 : préfectures et enseignement supérieur

a) Préfectures

Au plus tard le 31 décembre 2007, l’ensemble des prestations offertes au public des préfectures
doit pouvoir être délivré dans une partie du bâtiment de la préfecture respectant les dispositions des
articles R. 111-19-2 et R. 111-19-3, c’est-à-dire les règles d’accessibilité définies par l’arrêté du 1er août
2006 fixant les dispositions relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements
recevant du public et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur
création sachant que l’arrêté du 21 mars 2007 détermine les conditions particulières d’application de
ces règles lorsque les contraintes liées à la structure du bâtiment l’imposent.

Ces obligations concerneront l’ensemble des parties de bâtiments où sont délivrées les prestations
offertes au public avant le 31 décembre 2010 :

b) Etablissements d’enseignement supérieur

Les parties classées en établissements recevant du public des bâtiments appartenant à l’Etat et
accueillant des établissements d’enseignement supérieur doivent respecter les mêmes dispositions
que celles concernant les préfectures avant le 31 décembre 2010.

E. – APPLICABILITÉ DES NOUVELLES RÈGLES, NOTAMMENT DANS LE CAS
DE PERMIS MODIFICATIFS

E.1. L’article 13 du décret no 2006-555

Dispose entre autres que, sauf disposition contraire, les dispositions des articles 1er à 5 et 9 sont
applicables aux demandes de permis de construire déposées à compter du 1er janvier 2007.

Lorsqu’une demande de permis a été déposée avant le 1er janvier 2007 mais que celui-ci fait l’objet
d’une demande de permis modificatif déposée à partir du 1er janvier 2007, il ne conviendra
d’appliquer les nouvelles règles d’accessibilité que sur les parties du ou des bâtiments qui sont
touchées de façon substantielle par le modificatif, dans la mesure où cela n’entraîne pas une reprise
complète du projet initial. Il est évident par exemple que, si le modificatif porte uniquement sur la
façade du bâtiment, il ne sera pas exigé d’appliquer les nouvelles règles sur l’ensemble du bâtiment.

La direction générale de l’urbanisme, de l’habitat et de la construction (DGUHC) du ministère
chargé de la construction a mis en place un dispositif d’appui des services déconcentrés du
ministère de l’équipement pour l’interprétation et l’application de ces textes :

– renforcement de l’activité des clubs accessibilité au niveau interrégional, animés par les centres
techniques de l’équipement (CETE) ;

– possibilité de faire appel aux CETE pour obtenir des réponses sur des points de doctrine,
validées par la DGUHC via un forum « doctrine » ouvert à ces centres ; 

– consultation en ligne sur le site intranet de la DGUHC d’une « foire aux questions » qui sera mise
à jour périodiquement ; 

– mise en place d’un forum d’échanges d’expériences de terrain ouvert à tous.
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Indépendamment du recours à ces outils, vous voudrez bien saisir la DGUHC (sous-direction
QC/bureau QC1) des difficultés d’application des textes et de la présente circulaire que vous pourriez
rencontrer.

Le ministre de l’écologie, du développement
et de l’aménagement durables,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de l’urbanisme,

de l’habitat et de la construction,
A. LE COMTE

Le ministre du travail, des relations sociales
et de la solidarité,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de l’action sociale,

J.-J. TRÉGOAT

La ministre du logement et de la ville,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général de l’urbanisme,
de l’habitat et de la construction,

A. LE COMTE
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 d
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 d
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R. – ANNEXE

Annexe à l’arrêté
Documents annexes à l’arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions prises pour l’application des

articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la construction et de l’habitation, relatives à
l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations
ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création.

R.1. Gabarit d’encombrement du fauteuil roulant

Les exigences réglementaires sont établies sur la base d’un fauteuil roulant occupé dont les
dimensions d’encombrement sont de 0,75 m × 1,25 m.

R.2. Besoins d’espaces libres de tout obstacle

Les personnes concernées par le handicap moteur (personnes en fauteuil roulant ou personnes
avec des cannes), ont besoin d’espaces libres de tout obstacle pour trois raisons principales :

– se reposer ;
– effectuer une manœuvre ;
– utiliser un équipement ou un dispositif quelconque.
Ces espaces doivent être horizontaux au dévers près (2 %).

TYPE D’ESPACE CARACTÉRISTIQUES DIMENSIONNELLES

1. Palier de repos
Le palier de repos permet à une personne debout mais à mobilité réduite ou à

une personne en fauteuil roulant de se reprendre, de souffler.
Le palier de repos s’insère en intégralité dans le cheminement. Il correspond à

un espace rectangulaire de dimensions minimales 1,20 m × 1,40 m.
2. Espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour
L’espace de manœuvre permet la manœuvre du fauteuil roulant mais aussi

d’une personne avec une ou deux cannes.
Il permet de s’orienter différemment ou de faire demi-tour.

L’espace de manœuvre reste lié au cheminement mais avec une exigence de
largeur correspondant à un diamètre 1,50 m.

3. Espace de manœuvre de porte
Qu’une porte soit située latéralement ou perpendiculairement à l’axe d’une

circulation, l’espace de manœuvre nécessaire correspond à un rectangle de
même largeur que la circulation mais dont la longueur varie selon qu’il faut
pousser ou tirer la porte.

Deux cas de figure :
– ouverture en poussant : la longueur minimum de l’espace de manœuvre de

porte est de 1,70 m ;
– ouverture en tirant ; la longueur minimum de l’espace de manœuvre de

porte est de 2,20 m.
Cas particulier des sas d’isolement : ils ont pour fonction d’éviter la propa-

gation des effets d’un incendie provenant de locaux dangereux (parc de
stationnement, celliers et caves regroupés, etc.) au reste du bâtiment. Les
deux portes s’ouvrent à l’intérieur du sas. lorsque qu’un usager handicapé
franchit une porte un autre usager doit pouvoir ouvrir l’autre porte. 

Sas d’isolement :
– à l’intérieur du sas, devant chaque porte, l’espace de manœuvre correspond

à un espace rectangulaire d’au moins 1,20 m × 2, 20 m ;
– à l’extérieur du sas, devant chaque porte, l’espace de manœuvre correspond

à un espace rectangulaire d’au moins 1,20 m × 1,70 m.
4. Espace d’usage
L’espace d’usage permet le positionnement du fauteuil roulant ou d’une

personne avec une ou deux cannes pour utiliser un équipement ou un
dispositif de commande ou de service.

L’espace d’usage est situé à l’aplomb de l’équipement, du dispositif de
commande ou de service. Il correspond à un espace rectangulaire de
0,80 m × 1,30 m.

R.3. Information et signalisation

Lorsque des informations permanentes sont fournies aux visiteurs par le moyen d’une signali-
sation visuelle ou sonore, celles-ci doivent pouvoir être reçues et interprétées par un visiteur
handicapé.

Les éléments d’information et de signalisation doivent être visibles et lisibles par tous les usagers.
En outre, les éléments de signalisation doivent être compréhensibles notamment par les personnes
atteintes de déficience mentale.

Visibilité
Les informations doivent être regroupées.
Les supports d’information doivent répondre aux exigences suivantes :
– être contrastés par rapport à leur environnement immédiat ;
– permettre une vision et une lecture en position « debout » comme en position « assis » ;
– être choisis, positionnés et orientés de façon à éviter tout effet d’éblouissement, de reflet ou de

contrejour dû à l’éclairage naturel ou artificiel ;
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– s’ils sont situés à une hauteur inférieure à 2,20 m, permettre à une personne malvoyante de
s’approcher à moins de 1 m.

Lisibilité

Les informations données sur ces supports doivent répondre aux exigences suivantes :
– être fortement contrastées par rapport au fond du support ;
– la hauteur des caractères d’écriture doit être proportionnée aux circonstances : elle dépend

notamment de l’importance de l’information délivrée, des dimensions du local et de la distance
de lecture de référence fixée par le maître d’ouvrage en fonction de ces éléments.

Lorsque les informations ne peuvent être fournies aux usagers sur un autre support, la hauteur
des caractères d’écriture ne peut en aucun cas être inférieure à :

– 15 mm pour les éléments de signalisation et d’information relatifs à l’orientation ;
– 4,5 mm sinon.

Compréhension

La signalisation doit recourir autant que possible à des icônes ou à des pictogrammes. Lorsqu’ils
existent, le recours aux pictogrammes normalisés s’impose.
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L. – ANNEXES

Annexe à l’arrêté.
Documents annexes à l’arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions prises pour l’application des

articles R. 111-18-4 à R. 111-18-7 du code de la construction et de l’habitation, relatives à l’accessibilité
aux personnes handicapées des maisons individuelles lors de leur construction.

L.1. – GABARIT D’ENCOMBREMENT DU FAUTEUIL ROULANT

Les exigences réglementaires sont établies sur la base d’un fauteuil roulant occupé dont les
dimensions d’encombrement sont de 0,75 m × 1,25 m.

L.2. – BESOINS D’ESPACES LIBRES DE TOUT OBSTACLE

Les personnes concernées par le handicap moteur (personnes en fauteuil roulant ou personnes
avec des cannes), ont besoin d’espaces libres de tout obstacle pour trois raisons principales :

– se reposer ;
– effectuer une manœuvre ;
– utiliser un équipement ou un dispositif quelconque.
Ces espaces doivent être horizontaux au dévers près (2 %).

TYPE D’ESPACE CARACTÉRISTIQUES DIMENSIONNELLES

1. Palier de repos
Le palier de repos permet à une personne debout mais à mobilité réduite ou à

une personne en fauteuil roulant de se reprendre, de souffler.
Le palier de repos s’insère en intégralité dans le cheminement. Il correspond à

un espace rectangulaire de dimensions minimales 1,20 m × 1,40 m.
2. Espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour
L’espace de manœuvre permet la manœuvre du fauteuil roulant mais aussi

d’une personne avec une ou deux cannes.
Il permet de s’orienter différemment ou de faire demi-tour.

L’espace de manœuvre reste lié au cheminement mais avec une exigence de
largeur correspondant à un 1,50 m.

3. Espace de manœuvre de porte
Qu’une porte soit située latéralement ou perpendiculairement à l’axe d’une

circulation, l’espace de manœuvre nécessaire correspond à un rectangle de
même largeur que la circulation mais dont la longueur varie selon qu’il faut
pousser ou tirer la porte. 

Deux cas de figure :
– ouverture en poussant : la longueur minimum de l’espace de manœuvre de

porte est de 1,70 m ;
– ouverture en tirant ; la longueur minimum de l’espace de manœuvre de

porte est de 2,20 m.
Cas particulier des sas d’isolement : ils ont pour fonction d’éviter la propa-

gation des effets d’un incendie provenant de locaux dangereux (parc de
stationnement, celliers et caves regroupés, etc.) au reste du bâtiment. Les
deux portes s’ouvrent à l’intérieur du sas. lorsque qu’un usager handicapé
franchit une porte un autre usager doit pouvoir ouvrir l’autre porte. 

Sas d’isolement :
– à l’intérieur du sas, devant chaque porte, l’espace de manœuvre correspond

à un espace rectangulaire d’au moins 1,20 m × 2,20 m ;
– à l’extérieur du sas, devant chaque porte, l’espace de manœuvre correspond

à un espace rectangulaire d’au moins 1,20 m × 1,70 m.
4. Espace d’usage
L’espace d’usage permet le positionnement du fauteuil roulant ou d’une

personne avec une ou deux cannes pour utiliser un équipement ou un
dispositif de commande ou de service.

L’espace d’usage est situé à l’aplomb de l’équipement, du dispositif
de commande ou de service. Il correspond à un espace rectangulaire
de 0,80 m × 1,30 m.

L.3. – INFORMATION ET SIGNALISATION

Lorsque des informations permanentes sont fournies aux visiteurs par le moyen d’une signali-
sation visuelle ou sonore, celles-ci doivent pouvoir être reçues et interprétées par un visiteur
handicapé.

Les éléments d’information et de signalisation doivent être visibles et lisibles par tous les usagers.
En outre, les éléments de signalisation doivent être compréhensibles notamment par les personnes
atteintes de déficience mentale.

Visibilité

Les informations doivent être regroupées.
Les supports d’information doivent répondre aux exigences suivantes :
– être contrastés par rapport à leur environnement immédiat ;
– permettre une vision et une lecture en position « debout » comme en position « assis » ;
– être choisis, positionnés et orientés de façon à éviter tout effet d’éblouissement, de reflet ou de

contre jour dû à l’éclairage naturel ou artificiel ;
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– s’ils sont situés à une hauteur inférieure à 2,20 m, permettre à une personne mal voyante de
s’approcher à moins de 1 m.

Lisibilité

Les informations données sur ces supports doivent répondre aux exigences suivantes :
– être fortement contrastées par rapport au fond du support ;
– la hauteur des caractères d’écriture doit être proportionnée aux circonstances : elle dépend

notamment de l’importance de l’information délivrée, des dimensions du local et de la distance
de lecture de référence fixée par le maître d’ouvrage en fonction de ces éléments.

Lorsque les informations ne peuvent être fournies aux usagers sur un autre support, la hauteur
des caractères d’écriture ne peut en aucun cas être inférieure à :

– 15 mm pour les éléments de signalisation et d’information relatifs à l’orientation ;
– 4,5 mm sinon.

Compréhension

La signalisation doit recourir autant que possible à des icônes ou à des pictogrammes.
Lorsqu’ils existent, le recours aux pictogrammes normalisés s’impose.
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ire

cti
on

.
Re

co
mm

an
dé

: s
ur

 le
s 

lon
gs

 tr
aje

ts,
 il

 e
st 

rec
om

ma
nd

é 
de

 p
rév

oir
 d

es
ap

pu
is 

isc
hia

tiq
ue

s 
(ap

pu
is 

de
 re

po
s 

as
sis

-de
bo

ut)
 à

 u
ne

 h
au

teu
r d

e
0,7

0 m
 en

vir
on

. C
ett

e f
on

cti
on

 d
’ap

pu
i p

eu
t a

us
si 

êtr
e a

pp
or

tée
 p

ar 
un

mo
bil

ier
 ur

ba
in 

jud
ici

eu
se

me
nt 

ch
ois

i. L
e l

on
g d

es
 ch

em
ine

me
nts

 ex
té-

rie
ur

s, 
de

s a
br

is 
ac

ce
ss

ibl
es

 pe
rm

ett
an

t d
e s

e p
ro

tég
er 

de
s i

nte
mp

éri
es

so
nt 

ég
ale

me
nt 

uti
les

.
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u’i
l n
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eu
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tre
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, u
n 
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 éc
art

 d
e n

ive
au

 p
eu

t ê
tre

 tr
ait

é p
ar

un
 re

ss
au

t à
 b

or
d 

arr
on

di 
ou

 m
un

i d
’un

 ch
an

fre
in 

et 
do

nt 
la 

ha
ute

ur
do

it 
êtr

e 
inf

éri
eu

re 
ou

 é
ga

le 
à 

2 
cm

. C
ett

e 
ha

ute
ur

 m
ax

im
ale

 p
eu

t
tou

tef
ois

 êt
re 
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rté

e à
 4 

cm
 si

 le
 re

ss
au

t c
om

po
rte

 su
r t

ou
te 

sa
 ha

ute
ur

un
e 

pe
nte

 n
e 

dé
pa

ss
an

t p
as

 3
3%

. 

«C
as

se
r l

’an
gle

» 
du

 re
ss

au
t f

ac
ilit

e 
l’a

tta
qu

e 
de

 l’
ob

sta
cle

 q
u’i

l r
ep

ré-
se

nte
 p

ou
r l

a 
pe

tite
 ro

ue
 d

u 
fau

teu
il 

ro
ula

nt,
 fr

éq
ue

mm
en

t é
qu

ipé
e

d’u
n b

an
da

ge
 pl

ein
 qu

i n
e p

eu
t p

as
 «

ép
ou

se
r»

 l’a
ng

le 
et 

en
 fa

cil
ite

r l
e

fra
nc

his
se

me
nt.

Re
co

mm
an

dé
: r

éa
lis

er 
un

 c
on

tra
ste

 v
isu

el 
pa

r l
a 

co
ule

ur
 o

u 
l’é

cla
ira

ge
au

 d
ro

it 
du

 re
ss

au
t p

erm
et 

au
x 

pe
rso

nn
es

 m
al 

vo
ya

nte
s a

ins
i q

u’a
ux

pe
rso

nn
es

 p
rés

en
tan

t 
de

s 
dif

fic
ult

és
 d

e 
loc

om
oti

on
 (

pe
rso

nn
es

 s
e

dé
pla

ça
nt 

av
ec

 d
es

 c
an

ne
s, 

pe
rso

nn
es

 â
gé

es
, e

tc.
) d

e 
le 

rep
ére

r 
et

d’é
vit

er 
de

 tr
éb

uc
he

r.
La

 d
ist

an
ce

 m
ini

ma
le 

en
tre

 d
eu

x 
res

sa
uts

 s
uc

ce
ss

ifs
 e

st 
de

 2
,50

 m
.

Le
s p

en
tes

 co
mp

or
tan

t p
lus

ieu
rs 

res
sa

uts
 su

cc
es

sif
s, 

dit
s «

pa
s d

’ân
e»

,
so

nt 
int

erd
ite

s.

L’a
mé

na
ge

me
nt 

de
 re

ss
au

ts 
su

cc
es

sif
s e

st 
dé

co
ns

eil
lé 

ca
r l

a 
rép

éti
tiv

ité
de

 l
’ob

sta
cle

 q
ue

 c
on

sti
tue

 l
e 

res
sa

ut 
es

t 
trè

s 
pé

nib
le 

po
ur

 l
es

pe
rso

nn
es

 e
n 

fau
teu

il 
ro

ula
nt

: o
n 

pr
éfè

rer
a 

un
 p

lan
 in

cli
né

 d
on

t l
a

pe
nte

 e
st 

inf
éri

eu
re 

ou
 é

ga
le 

à 
5%

.
b)

Pr
ofi

l e
n 

tra
ve

rs
:

La
 la

rg
eu

r m
ini

ma
le 

du
 ch

em
ine

me
nt 

ac
ce

ss
ibl

e d
oit

 êt
re 

de
 1,

40
 m

 lib
re

de
 to

ut 
ob

sta
cle

 a
fin

 d
e 

fac
ilit

er 
les

 cr
ois

em
en

ts.
En

 E
RP

, l
a 

lar
ge

ur
 e

xig
ée

 p
ou

r l
es

 ch
em

ine
me

nts
 e

st 
su

pé
rie

ur
e 

à 
ce

lle
de

ma
nd

ée
 e

n 
ha

bit
ati

on
, d

u 
fai

t n
ota

mm
en

t d
es

 fl
ux

 d
’us

ag
ers

 q
ui

pe
uv

en
t y

 êt
re 

trè
s s

up
éri

eu
rs.

 La
 la

rg
eu

r d
e 1

,40
 m

, é
ga

lem
en

t e
xig

ée
à l

’in
tér

ieu
r d

es
 bâ

tim
en

ts,
 es

t p
ar 

ail
leu

rs 
ce

lle
 re

qu
ise

 po
ur

 2 
«u

nit
és

de
 p

as
sa

ge
» 

en
 m

ati
ère

 d
e 

sé
cu

rit
é 

co
ntr

e 
l’in

ce
nd

ie 
da

ns
 le

s 
ER

P.
La

 la
rg

eu
r d

’un
 ch

em
ine

me
nt 

se
 m

es
ur

e 
en

tre
 le

s m
ain

s c
ou

ran
tes

, l
es

ga
rd

e-c
or

ps
 o

u 
les

 b
or

du
res

 é
ve

ntu
els

.
Re

co
mm

an
dé

: s
i l

’on
 v

eu
t p

erm
ett

re 
le 

cro
ise

me
nt 

sa
ns

 d
iffi

cu
lté

s 
de

de
ux

 p
ers

on
ne

s e
n 

fau
teu

il 
ro

ula
nt,

 la
 la

rg
eu

r d
u 

ch
em

ine
me

nt 
de

vra
att

ein
dr

e 
1,6

0 
m.

Lo
rsq

u’u
n r

étr
éc

iss
em

en
t p

on
ctu

el 
ne

 pe
ut 

êtr
e é

vit
é, 

la 
lar

ge
ur

 m
ini

ma
le

du
 c

he
mi

ne
me

nt 
pe

ut,
 s

ur
 u

ne
 fa

ibl
e 

lon
gu

eu
r, 

êtr
e 

co
mp

ris
e 

en
tre

1,2
0 m

 et
 1,

40
 m

 de
 m

an
ièr

e à
 co

ns
erv

er 
un

e p
os

sib
ilit

é d
e c

ro
ise

me
nt

en
tre

 u
n 

pié
ton

 e
t u

ne
 p

ers
on

ne
 e

n 
fau

teu
il 

ro
ula

nt.

La
 ré

du
cti

on
 p

on
ctu

ell
e 

ad
mi

se
 d

oit
 ê

tre
 a

pp
réc

iée
 se

lon
 le

 co
nte

xte
. I

l
s’a

gir
a 

no
tam

me
nt 

de
 p

ren
dr

e 
en

 c
om

pte
 la

 fr
éq

ue
nta

tio
n 

du
 c

he
mi

-
ne

me
nt 

en
 q

ue
sti

on
: c

ell
e-c

i p
ou

rra
 d

ép
en

dr
e 

de
 s

a 
loc

ali
sa

tio
n 

à
l’in

tér
ieu

r d
e l

’ER
P 

(pr
oc

he
 d

e l
’en

tré
e p

rin
cip

ale
 o

u 
plu

s e
xc

en
tré

), 
de

l’im
po

rta
nc

e 
de

s 
bâ

tim
en

ts 
ou

 é
qu

ipe
me

nts
 q

u’i
l d

es
se

rt,
 e

t 
de

 la
na

tur
e 

de
 l’

éta
bli

ss
em

en
t.

Il 
es

t i
mp

or
tan

t d
’év

ite
r t

ou
t a

mé
na

ge
me

nt 
fav

or
isa

nt 
l’in

sta
lla

tio
n 

ult
é-

rie
ur

e 
d’o

bs
tac

les
 m

êm
e 

tem
po

rai
res

. P
ar 

ex
em

ple
, l

es
 p

ote
au

x 
ou

ba
rri

ère
s o

ù p
ou

rra
ien

t s
’ac

cro
ch

er 
de

s v
éh

icu
les

 à 
de

ux
 ro

ue
s d

oiv
en

t
êtr

e 
dis

po
sé

s s
uff

isa
mm

en
t e

n-d
eh

or
s d

u 
ch

em
ine

me
nt 

de
 1

,40
 m

.
Le

 ch
em

ine
me

nt 
do

it 
êtr

e c
on

çu
 et

 m
is 

en
 œ

uv
re 

de
 m

an
ièr

e à
 év

ite
r l

a
sta

gn
ati

on
 d

’ea
u. 

Lo
rsq

u’u
n 

dé
ve

rs 
es

t n
éc

es
sa

ire
, il

 d
oit

 êt
re 

inf
éri

eu
r

ou
 é

ga
l à

 2
%.

Un
e 

pe
nte

 n
e 

co
ns

titu
e 

pa
s 

la 
se

ule
 s

olu
tio

n 
po

ur
 é

vit
er 

la 
sta

gn
ati

on
d’e

au
.

A 
titr

e d
’ex

em
ple

, u
n 

rev
ête

me
nt 

po
reu

x m
ais

 n
on

 m
eu

ble
 y 

co
ntr

ibu
era

eff
ica

ce
me

nt.
Re

co
mm

an
dé

: e
n 

ch
em

ine
me

nt 
co

ur
an

t, 
il e

st 
so

uh
ait

ab
le 

qu
e l

a v
ale

ur
du

 d
év

ers
 n

e 
dé

pa
ss

e 
pa

s 1
%.

c)
Es

pa
ce

s 
de

 m
an

œu
vre

 e
t d

’us
ag

e 
po

ur
 le

s 
pe

rso
nn

es
 c

irc
ula

nt 
en

fau
teu

il 
ro

ula
nt

:
Un

 es
pa

ce
 d

e m
an

œu
vre

 av
ec

 p
os

sib
ilit

é d
e d

em
i-to

ur
 es

t n
éc

es
sa

ire
 en

ch
aq

ue
 p

oin
t d

u 
ch

em
ine

me
nt 

où
 u

n 
ch

oix
 d

’iti
né

rai
re 

es
t d

on
né

 à
l’u

sa
ge

r, 
ain

si 
qu

e d
ev

an
t l

es
 p

or
tes

 d
’en

tré
e d

es
se

rvi
es

 p
ar 

un
 ch

em
i-

ne
me

nt 
ac

ce
ss

ibl
e 

qu
i c

om
po

rte
nt 

un
 sy

stè
me

 d
e 

co
ntr

ôle
 d

’ac
cè

s.

Af
in 

d’é
vit

er 
la 

fat
igu

e, 
il 

es
t i

mp
or

tan
t q

ue
 le

s 
pe

rso
nn

es
 h

an
dic

ap
ée

s
en

 fa
ute

uil
 ro

ula
nt 

n’a
ien

t p
as

 à
 p

arc
ou

rir
 d

e 
tro

p 
lon

gu
es

 d
ist

an
ce

s
av

an
t 

de
 p

ou
vo

ir 
fai

re 
de

mi
-to

ur
 s

i e
lle

s 
n’o

nt 
pa

s 
pr

is 
la 

bo
nn

e
dir

ec
tio

n 
ou

 si
 e

lle
s n

e 
pe

uv
en

t a
cc

éd
er 

à 
un

 b
âti

me
nt.



MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE ET DE LA SOLIDARITÉ
MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

BO Santé – Protection sociale – Solidarités no 2008/6 du 15 juillet 2008, Page 268.

. .

D
É

C
R

E
T

A
R

R
Ê

T
É

C
IR

C
U

LA
IR

E

Un
 e

sp
ac

e 
de

 m
an

œu
vre

 d
e 

po
rte

 e
st 

né
ce

ss
air

e 
de

 p
art

 e
t d

’au
tre

 d
e

ch
aq

ue
 p

or
te 

ou
 p

or
till

on
 si

tué
 le

 lo
ng

 d
u 

ch
em

ine
me

nt,
 à 

l’e
xc

ep
tio

n
de

 c
eu

x 
ou

vra
nt 

un
iqu

em
en

t 
su

r 
un

 e
sc

ali
er,

 e
t 

à 
l’e

xc
ep

tio
n 

de
s

po
rte

s 
de

s 
sa

nit
air

es
, d

ou
ch

es
 e

t c
ab

ine
s 

d’e
ss

ay
ag

e 
ou

 d
e 

dé
sh

a-
bil

lag
e 

no
n 

ad
ap

tés
.

Le
 p

os
itio

nn
em

en
t d

e 
l’e

sp
ac

e 
de

 m
an

œu
vre

 d
e 

po
rte

 d
ép

en
d 

du
 s

en
s

d’o
uv

ert
ur

e 
de

 la
 p

or
te 

et 
de

 l’
im

pé
rat

if 
d’a

tte
int

e 
de

 la
 p

oig
né

e.
Ce

t e
sp

ac
e e

st 
de

sti
né

 à 
pe

rm
ett

re 
au

x p
ers

on
ne

s e
n 

fau
teu

il r
ou

lan
t d

e
ma

nœ
uv

rer
 et

 fr
an

ch
ir 

un
e p

or
te 

de
 fa

ço
n a

uto
no

me
: il

 n’
es

t d
on

c p
as

né
ce

ss
air

e 
de

 p
art

 e
t d

’au
tre

 d
es

 p
or

tes
 m

en
an

t u
niq

ue
me

nt 
à 

un
es

ca
lie

r, 
ou

 u
niq

ue
me

nt 
à 

un
 s

an
ita

ire
, u

ne
 d

ou
ch

e 
ou

 u
ne

 c
ab

ine
d’h

ab
illa

ge
 n

on
 a

da
pté

s.
Un

 es
pa

ce
 d

’us
ag

e e
st 

né
ce

ss
air

e d
ev

an
t c

ha
qu

e é
qu

ipe
me

nt 
ou

 am
én

a-
ge

me
nt 

sit
ué

 le
 lo

ng
 d

u 
ch

em
ine

me
nt 

afi
n 

d’e
n 

pe
rm

ett
re 

l’a
tte

int
e 

et
l’u

sa
ge

.
Le

s 
ca

rac
tér

ist
iqu

es
 d

im
en

sio
nn

ell
es

 d
e 

ce
s 

dif
fér

en
ts 

es
pa

ce
s 

so
nt

dé
fin

ies
 à

 l’
an

ne
xe

 II
.

Il 
s’a

git
 d

es
 é

qu
ipe

me
nts

 e
t a

mé
na

ge
me

nts
 à

 l’
us

ag
e 

du
 p

ub
lic

.
Le

 p
os

itio
nn

em
en

t d
’un

 e
sp

ac
e 

d’u
sa

ge
 d

ép
en

d 
de

 l’
éq

uip
em

en
t o

u 
de

l’a
mé

na
ge

me
nt 

co
nc

ern
é.

3o
Sé

cu
rit

é 
d’u

sa
ge

:
Le

 so
l o

u 
le 

rev
ête

me
nt 

de
 so

l d
u 

ch
em

ine
me

nt 
ac

ce
ss

ibl
e d

oit
 êt

re 
no

n
me

ub
le,

 n
on

 g
lis

sa
nt,

 n
on

 ré
flé

ch
iss

an
t e

t s
an

s o
bs

tac
le 

à 
la 

ro
ue

.
Le

s 
so

ls 
me

ub
les

 (s
ab

le,
 g

rav
ier

s, 
ch

em
ine

me
nts

 e
nh

erb
és

, p
ail

las
so

ns
ép

ais
, e

tc.
) s

on
t im

pr
ati

ca
ble

s p
ou

r l
es

 pe
rso

nn
es

 en
 fa

ute
uil

 ro
ula

nt 
et

pr
és

en
ten

t 
de

s 
ris

qu
es

 d
e 

ch
ute

 p
ou

r 
les

 p
ers

on
ne

s 
à 

l’é
qu

ilib
re

fra
gil

e. 
Le

s 
pe

rso
nn

es
 q

ui 
se

 d
ép

lac
en

t à
 l’

aid
e 

de
 c

an
ne

s 
red

ou
ten

t
pa

rti
cu

liè
rem

en
t 

les
 s

ols
 g

lis
sa

nts
, 

da
ng

ere
ux

 a
u 

de
me

ur
an

t 
po

ur
l’e

ns
em

ble
 d

e 
la 

po
pu

lat
ion

.
Le

 ca
rac

tèr
e 

«n
on

 g
lis

sa
nt

» 
do

it 
êtr

e 
ap

pr
éc

ié 
à 

l’é
tat

 «
se

c»
 d

u 
so

l o
u

de
 s

on
 re

vê
tem

en
t. 

La
 g

lis
sa

nc
e 

d’u
n 

so
l d

ép
en

d 
de

s 
ma

tér
iau

x 
en

co
nta

ct 
(so

l, 
ch

au
ss

ur
e, 

em
bo

ut 
de

 c
an

ne
, 

pn
eu

ma
tiq

ue
s..

.) 
et 

de
l’in

ter
fac

e e
ntr

e l
es

 de
ux

 (e
au

, p
ou

ss
ièr

e, 
gr

av
ier

...)
. O

n é
vit

era
 do

nc
 en

ex
tér

ieu
r 

les
 m

até
ria

ux
 tr

op
 li

ss
es

 s
us

ce
pti

ble
s 

d’ê
tre

 tr
ès

 g
lis

sa
nts

lor
sq

u’i
ls 

so
nt 

mo
uil

lés
 (

plu
ie 

ou
 i

nte
rve

nti
on

 d
e 

ne
tto

ya
ge

). 
Un

e
att

en
tio

n 
pa

rti
cu

liè
re 

se
ra 

ap
po

rté
e 

au
x 

rev
ête

me
nts

 e
n 

bo
is,

 q
ui

pe
uv

en
t ê

tre
 ad

ap
tés

 à 
un

 u
sa

ge
 en

 ex
tér

ieu
r e

n 
rai

so
n 

de
 le

ur
 im

pu
-

tre
sc

ibi
lité

, 
ma

is 
s’a

vé
re

r 
ex

trê
me

me
nt

 g
lis

sa
nt

s 
lor

sq
u’i

ls 
so

nt
mo

uil
lés

.
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rac

tèr
e «

no
n r

éfl
éc

his
sa

nt
» d

oit
 êt
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ap

pr
éc

ié 
à l
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at 
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ec
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u s

ol
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 d
e 

so
n 

rev
ête

me
nt.
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du

 re
vê
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t d
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ue
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on
ne
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eu
gle

s. 
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ef 
ne

 d
oit
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en
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nt 
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êtr

e 
tro

p
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ce
ntu

é, 
au

 r
isq

ue
 d

e 
de

ve
nir

 u
ne
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int

s, 
gr

av
és

 o
u 

inc
ru

sté
s d

an
s l

es
vit

rag
es

.
Re

co
mm

an
dé

: il
 es

t r
ec

om
ma

nd
é d

e d
isp

os
er 

les
 m

oti
fs 

à l
’in

tér
ieu

r d
e

de
ux

 b
an

de
s 

ho
riz

on
tal

es
 d

’un
e 

lar
ge

ur
 d

e 
5 
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, 

sit
ué

es
 r

es
pe

c-
tiv

em
en

t à
 1

,10
 m

 e
t 1

,60
 m

 d
e 
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ur
. U

ne
 b

on
ne

 u
tili

sa
tio

n 
de

s
co

ntr
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tes
 d

e 
co

ule
ur

s 
pe

rm
et 

au
x 

pe
rso

nn
es

 m
alv

oy
an

tes
 d

e 
mi

eu
x

pe
rce

vo
ir 

l’e
mp

lac
em

en
t d

e l
a p

or
te 

da
ns

 la
 p

aro
i s

up
po

rt.
 L’

uti
lis

ati
on
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 co

ule
ur

s p
eu

t é
ga
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en

t c
on

tri
bu

er 
à u

n 
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éra
ge

 p
lus

 fa
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e d
e l

a
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ign
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 d
e 
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rte

 su
r l
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tta
nt.
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– 

Le
s 

us
ag

ers
 h

an
dic

ap
és

 d
oiv

en
t p

ou
vo

ir 
ac

cé
de

r à
 l’

en
se

mb
le 

de
s

loc
au

x 
ou

ve
rts

 a
u 

pu
bli

c e
t e

n 
res

so
rti

r d
e 

ma
niè

re 
au

ton
om

e.
Le

s é
qu

ipe
me

nts
, le

 m
ob

ilie
r, 

les
 d

isp
os

itif
s d

e c
om

ma
nd

e e
t d

e s
erv

ice
sit

ué
s d

an
s l

es
 ét

ab
lis

se
me

nts
 re

ce
va

nt 
du

 p
ub

lic
 o

u 
da

ns
 le

s i
ns

tal
la-

tio
ns

 o
uv

ert
es

 a
u 

pu
bli

c 
do

ive
nt 

po
uv

oir
 ê

tre
 r

ep
éré

s, 
att

ein
ts 

et
uti

lis
és

 pa
r l

es
 pe

rso
nn

es
 ha

nd
ica

pé
es

. L
a d

isp
os

itio
n d

es
 éq

uip
em

en
ts

ne
 d

oit
 p

as
 c

rée
r d

’ob
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cle
 o

u 
de

 d
an

ge
r p

ou
r l
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 p

ers
on

ne
s 

ay
an

t
un

e 
dé

fic
ien

ce
 v

isu
ell

e.
Lo

rsq
ue

 p
lus

ieu
rs 

éq
uip

em
en

ts 
ou

 é
lém

en
ts 

de
 m

ob
ilie

r a
ya

nt 
la 

mê
me

fon
cti

on
 so

nt 
mi

s à
 la

 d
isp

os
itio

n 
du

 p
ub

lic
, u

n 
au

 m
oin

s p
ar 

gr
ou

pe
d’é

qu
ipe

me
nts

 o
u 

d’é
lém

en
ts 

de
 m

ob
ilie

r 
do

it 
po

uv
oir

 ê
tre

 r
ep

éré
,

att
ein

t e
t u

tili
sé

 p
ar 

les
 p

ers
on

ne
s h

an
dic

ap
ée

s. 
Da

ns
 le

 ca
s d

’éq
uip

e-
me

nts
 so

um
is 

à 
de

s h
or

air
es

 d
e 

fon
cti

on
ne

me
nt,

 l’
éq

uip
em

en
t a

da
pté

do
it 

fon
cti

on
ne

r e
n 

pr
ior

ité
.

Il s
’ag

it 
de

s é
qu

ipe
me

nts
, m

ob
ilie

rs 
et 

dis
po

sit
ifs

 co
nç

us
 et

 in
sta

llé
s d

ès
l’o

uv
ert

ur
e a

u p
ub

lic
 de

 l’é
tab

lis
se

me
nt 

ou
 de

 l’i
ns

tal
lat

ion
. L

es
 éq

uip
e-

me
nts

 li
és

 à
 la

 sé
cu

rit
é 

inc
en

die
 d

an
s l

es
 E

RP
 n

e 
so

nt 
pa

s c
on

ce
rn

és
pa

r c
es

 o
bli

ga
tio

ns
. 
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– P
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ati
sfa

ire
 au

x e
xig

en
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s d
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I, l
es

 éq
uip

em
en

ts,
 le

 m
ob

ilie
r a

ins
i

qu
e 

les
 d

isp
os

itif
s 

de
 c

om
ma

nd
e, 

de
 s

erv
ice

 e
t d

’in
for

ma
tio

n 
fix

es
de

sti
né

s 
au

 p
ub

lic
, q

u’i
ls 

so
ien

t s
itu

és
 à

 l’
int

éri
eu

r o
u 

à 
l’e

xté
rie

ur
,

do
ive

nt 
res

pe
cte

r l
es

 d
isp

os
itio

ns
 su

iva
nte

s:
1o

Re
pé

rag
e:

Le
s é

qu
ipe

me
nts

 et
 le

 m
ob

ilie
r d

oiv
en

t ê
tre

 re
pé

rab
les

 g
râc

e n
ota

mm
en

t
à 

un
 é

cla
ira

ge
 p

art
icu

lie
r o

u 
à 

un
 co

ntr
as

te 
vis

ue
l.

Le
s 

dis
po

sit
ifs

 d
e 

co
mm

an
de

 d
oiv

en
t ê

tre
 re

pé
rab

le 
pa

r u
n 

co
ntr

as
te

vis
ue

l o
u 

tac
tile

.
2o

At
tei

nte
 e

t u
sa

ge
:

Au
 d

ro
it 

de
 to

ut 
éq

uip
em

en
t, 

mo
bil

ier
, d

isp
os

itif
 d

e 
co

mm
an

de
 e

t d
e

se
rvi

ce
, d

oit
 ex

ist
er 

un
 es

pa
ce

 d’
us

ag
e d

on
t le

s c
ara

cté
ris

tiq
ue

s d
im

en
-

sio
nn

ell
es

 so
nt 

dé
fin

ies
 à

 l’
an

ne
xe

 II
.

Un
 éq

uip
em

en
t o

u 
un

 él
ém

en
t d

e m
ob

ilie
r a

u 
mo

ins
 p

ar 
gr

ou
pe

 d
’éq

ui-
pe

me
nts

 o
u 

d’é
lém

en
ts 

de
 m

ob
ilie

r 
do

it 
êtr

e 
uti

lis
ab

le 
pa

r 
un

e
pe

rso
nn

e 
en

 p
os

itio
n 

«d
eb

ou
t»

 co
mm

e 
en

 p
os

itio
n 

«a
ss

is
».

Po
ur

 ê
tre

 u
tili

sa
ble

 e
n 

po
sit

ion
 «

as
sis

», 
un

 é
qu

ipe
me

nt 
ou

 é
lém

en
t d

e
mo

bil
ier

 d
oit

 p
rés

en
ter

 le
s c

ara
cté

ris
tiq

ue
s s

uiv
an

tes
:

a)
Ha

ute
ur

 co
mp

ris
e 

en
tre

 0
,90

 m
 e

t 1
,30

 m
:

– p
ou

r u
ne

 co
mm

an
de

 m
an

ue
lle

;
– 

lor
sq

ue
 l’

uti
lis

ati
on

 d
e 

l’é
qu

ipe
me

nt 
né

ce
ss

ite
 d

e 
vo

ir, 
lire

, e
nte

nd
re,

pa
rle

r.

Il 
pe

ut 
s’a

gir
, p

ar 
ex

em
ple

, d
es

 a
pp

are
ils

 d
ist

rib
ute

ur
s 

(bi
lle

ts,
 ti

ck
ets

,
de

nr
ée

s),
 d

es
 a

pp
are

ils
 d

e 
co

mm
un

ica
tio

n, 
de

s 
ba

nq
ue

s 
d’a

cc
ue

il 
et

d’i
nfo

rm
ati

on
, e

tc.

b)
Ha

ute
ur

 m
ax

im
ale

 d
e 

0,8
0 

m 
et 

vid
e 

en
 p

art
ie 

inf
éri

eu
re 

d’a
u 

mo
ins

0,3
0 

m 
de

 p
ro

fon
de

ur
, 

0,6
0 

m 
de

 l
arg

eu
r 

et 
0,7

0 
m 

de
 h

au
teu

r
pe

rm
ett

an
t l

e 
pa

ss
ag

e 
de

s 
pie

ds
 e

t d
es

 g
en

ou
x 

d’u
ne

 p
ers

on
ne

 e
n

fau
teu

il 
ro

ula
nt,

 l
or

sq
u’u

n 
élé

me
nt 

de
 m

ob
ilie

r 
pe

rm
et 

de
 l

ire
 u

n
do

cu
me

nt,
 é

cri
re,

 u
tili

se
r u

n 
cla

vie
r.

Da
ns

 le
 ca

s d
e 

gu
ich

ets
 d

’in
for

ma
tio

n 
ou

 d
e 

ve
nte

 m
an

ue
lle

, l
or

sq
ue

 la
co

mm
un

ica
tio

n a
ve

c l
e p

ers
on

ne
l e

st 
so

no
ris

ée
, le

 di
sp

os
itif

 de
 so

no
ri-

sa
tio

n 
do

it 
êtr

e é
qu

ipé
 d

’un
 sy

stè
me

 d
e t

ran
sm

iss
ion

 d
u 

sig
na

l a
co

us
-

tiq
ue

 p
ar 

ind
uc

tio
n 

ma
gn

éti
qu

e 
sig

na
lé 

pa
r u

n 
pic

tog
ram

me
.

Le
s 

élé
me

nts
 d

e 
sig

na
lis

ati
on

 e
t 

d’i
nfo

rm
ati

on
 d

oiv
en

t 
rép

on
dr

e 
au

x
ex

ige
nc

es
 d

éfi
nie

s à
 l’

an
ne

xe
 II

I.

Il 
pe

ut 
s’a

gir
, p

ar 
ex

em
ple

, d
es

 é
lém

en
ts 

de
 m

ob
ilie

r 
de

sti
né

s 
à 

la
co

ns
ult

ati
on

 d
e 

do
cu

me
nts

 o
u 

à 
l’u

tili
sa

tio
n 

de
 m

até
rie

l i
nfo

rm
ati

qu
e.

Lo
rsq

u’i
l e

xis
te 

un
 ou

 pl
us

ieu
rs 

po
int

s d
’af

fic
ha

ge
 in

sta
nta

né
, to

ute
 in

for
-

ma
tio

n 
so

no
re 

do
it 

po
uv

oir
 ê

tre
 d

ou
blé

e 
pa

r u
ne

 in
for

ma
tio

n 
vis

ue
lle

su
r c

e 
su

pp
or

t.

Re
co

mm
an

dé
: r

éc
ipr

oq
ue

me
nt,

 il
 e

st 
im

po
rta

nt,
 lo

rsq
ue

 c
ela

 e
st 

tec
h-

niq
ue

me
nt 

po
ss

ibl
e, 

qu
e 

tou
te 

inf
or

ma
tio

n 
vis

ue
lle

 s
oit

 d
ou

blé
e 

pa
r

un
e 

inf
or

ma
tio

n 
so

no
re.
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I. –
 C

ha
qu

e n
ive

au
 ac

ce
ss

ibl
e, 

lor
sq

ue
 d

es
 sa

nit
air

es
 y 

so
nt 

pr
év

us
 p

ou
r

le 
pu

bli
c, 

do
it 

co
mp

or
ter

 a
u 

mo
ins

 u
n 

ca
bin

et 
d’a

isa
nc

es
 a

mé
na

gé
po

ur
 l

es
 p

ers
on

ne
s 

ha
nd

ica
pé

es
 c

irc
ula

nt 
en

 f
au

teu
il 

ro
ula

nt 
et

co
mp

or
tan

t u
n 

lav
ab

o 
ac

ce
ss

ibl
e. 

Le
s 

ca
bin

ets
 d

’ai
sa

nc
es

 a
mé

na
gé

s
do

ive
nt 

êtr
e 

ins
tal

lés
 a

u 
mê

me
 e

mp
lac

em
en

t q
ue

 le
s 

au
tre

s 
ca

bin
ets

d’a
isa

nc
es

 lo
rsq

ue
 ce

ux
-ci

 so
nt 

reg
ro

up
és

. L
or

sq
u’i

l e
xis

te 
de

s c
ab

ine
ts

d’a
isa

nc
es

 sé
pa

rés
 p

ou
r c

ha
qu

e s
ex

e, 
un

 ca
bin

et 
d’a

isa
nc

es
 ac

ce
ss

ibl
e

sé
pa

ré 
do

it 
êtr

e a
mé

na
gé

 p
ou

r c
ha

qu
e s

ex
e. 

Le
s l

av
ab

os
 o

u 
un

 la
va

bo
au

 m
oin

s 
pa

r 
gr

ou
pe

 d
e 

lav
ab

os
 d

oiv
en

t 
êtr

e 
ac

ce
ss

ibl
es

 a
ux

pe
rso

nn
es

 h
an

dic
ap

ée
s 

ain
si 

qu
e 

les
 d

ive
rs 

am
én

ag
em

en
ts 

tel
s 

qu
e

no
tam

me
nt 

mi
ro

ir, 
dis

tri
bu

teu
r d

e 
sa

vo
n, 

sè
ch

e-m
ain

s.
II. 

– P
ou

r s
ati

sfa
ire

 a
ux

 e
xig

en
ce

s d
u 

I, 
les

 sa
nit

air
es

 o
uv

ert
s a

u 
pu

bli
c

do
ive

nt 
rép

on
dr

e 
au

x 
dis

po
sit

ion
s s

uiv
an

tes
:

1o
Ca

rac
tér

ist
iqu

es
 d

im
en

sio
nn

ell
es

:
Un

 c
ab

ine
t d

’ai
sa

nc
es

 a
mé

na
gé

 p
ou

r 
les

 p
ers

on
ne

s 
ha

nd
ica

pé
es

 d
oit

pr
és

en
ter

 le
s c

ara
cté

ris
tiq

ue
s s

uiv
an

tes
:

– 
co

mp
or

ter
, e

n 
de

ho
rs 

du
 d

éb
att

em
en

t d
e 

po
rte

, u
n 

es
pa

ce
 d

’us
ag

e
ac

ce
ss

ibl
e 

à 
un

e 
pe

rso
nn

e 
en

 f
au

teu
il 

ro
ula

nt 
tel

 q
ue

 d
éfi

ni 
à

l’a
nn

ex
e 

II, 
sit

ué
 la

tér
ale

me
nt 

pa
r r

ap
po

rt 
à 

la 
cu

ve
tte

;

Re
co

mm
an

dé
: la

 so
lut

ion
 id

éa
le 

co
ns

ist
era

it 
à a

mé
na

ge
r u

n 
es

pa
ce

 lib
re

de
 0

,80
 m

 ×
 1

,30
 m

 d
e 

ch
aq

ue
 cô

té 
de

 la
 cu

ve
tte

 d
u 

W
C 

(éq
uip

é 
de

ba
rre

s 
rab

att
ab

les
), 

ca
r, 

se
lon

 le
s 

ap
titu

de
s 

d’u
ne

 p
ers

on
ne

 h
an

di-
ca

pé
e, 

le 
cô

té 
d’a

cc
ès

 à
 la

 cu
ve

tte
 p

eu
t v

ari
er.

– 
co

mp
or

ter
 u

n 
es

pa
ce

 d
e 

ma
nœ

uv
re 

av
ec

 p
os

sib
ilit

é 
de

 d
em

i-to
ur

do
ntl

es
 c

ara
cté

ris
tiq

ue
s 

dim
en

sio
nn

ell
es

 s
on

t d
éfi

nie
s 

à 
l’a

nn
ex

e 
II,

sit
ué

 à 
l’in

tér
ieu

r d
u 

ca
bin

et 
ou

, à
 d

éfa
ut,

 en
 ex

tér
ieu

r d
ev

an
t l

a p
or

te.

Si 
l’e

sp
ac

e 
de

 m
an

œu
vre

 a
ve

c p
os

sib
ilit

é 
de

 d
em

i-to
ur

 e
st 

à 
l’e

xté
rie

ur
du

 c
ab

ine
t d

’ai
sa

nc
e, 

ce
la 

ob
lig

e 
la 

pe
rso

nn
e 

en
 fa

ute
uil

 r
ou

lan
t à

en
tre

r 
en

 m
arc

he
 a

rri
ère

 e
t 

co
mp

liq
ue

 d
on

c 
la 

ma
nœ

uv
re.

 C
ett

e
so

lut
ion

 d
oit

 d
on

c 
êtr

e 
co

ns
idé

rée
 c

om
me

 u
n 

pis
-al

ler
 («

à 
dé

fau
t»

im
pli

qu
e q

u’i
l e

xis
te 

de
s m

oti
fs 

sé
rie

ux
 po

ur
 ne

 pa
s r

éa
lis

er 
ce

t e
sp

ac
e

à 
l’in

tér
ieu

r) 
et 

ne
 d

oit
 p

as
 ê

tre
 sy

sté
ma

tis
ée

.
Lo

rsq
u’u

n 
sa

s 
pr

éc
èd

e 
l’a

cc
ès

 à
 u

n 
sa

nit
air

e 
ad

ap
té,

 c
e 

sa
s 

de
vra

pr
és

en
ter

 un
e l

arg
eu

r m
ini

ma
le 

de
 1,

40
 m

 (la
rg

eu
r d

’un
e c

irc
ula

tio
n e

n
ER

P) 
et 

res
pe

cte
r l

es
 a

ire
s d

e 
ma

nœ
uv

re 
de

 p
or

tes
.

2o
At

tei
nte

 e
t u

sa
ge

:
Un

 c
ab

ine
t d

’ai
sa

nc
es

 a
mé

na
gé

 p
ou

r 
les

 p
ers

on
ne

s 
ha

nd
ica

pé
es

 d
oit

pr
és

en
ter

 le
s c

ara
cté

ris
tiq

ue
s s

uiv
an

tes
:

– 
il 

co
mp

or
te 

un
 d

isp
os

itif
 p

erm
ett

an
t d

e 
ref

erm
er 

la 
po

rte
 d

err
ièr

es
oi

un
e 

foi
s e

ntr
é;

– 
il 

co
mp

or
te 

un
 la

ve
-m

ain
s 

do
nt 

le 
pla

n 
su

pé
rie

ur
 e

st 
sit

ué
 à

 u
ne

ha
ute

ur
 m

ax
im

ale
 d

e 
0,8

5 
m

;
Po

ur
 u

n 
ac

cè
s f

ro
nta

l, 
la 

ha
ute

ur
 li

br
e 

so
us

 l’
éq

uip
em

en
t d

oit
 ê

tre
 d

’au
mo

ins
 0

,70
 m

. C
ett

e 
ha

ute
ur

 li
br

e 
n’e

st 
pa

s 
ex

igé
e 

da
ns

 le
 c

as
 d

’un
lav

e-m
ain

s à
 ac

cè
s l

até
ral

. U
ne

 te
lle

 so
lut

ion
 pe

rm
et 

de
 pl

us
 de

 ne
 pa

s
em

pié
ter

 su
r l

’es
pa

ce
 li

br
e 

d’a
cc

ès
 à

 la
 cu

ve
tte

 d
u 

W
C.

– l
a s

ur
fac

e d
’as

sis
e d

e l
a c

uv
ett

e d
oit

 êt
re 

sit
ué

e à
 un

e h
au

teu
r c

om
pr

ise
en

tre
 0

,45
 m

 e
t 0

,50
 m

 d
u 

so
l, 

ab
att

an
t i

nc
lus

, à
 l’

ex
ce

pti
on

 d
es

 sa
ni-

tai
res

 d
es

tin
és

 sp
éc

ifiq
ue

me
nt 

à 
l’u

sa
ge

 d
’en

fan
ts

;
– 

un
e 

ba
rre

 d
’ap

pu
i l

até
ral

e 
do

it 
êtr

e 
pr

év
ue

 à
 c

ôté
 d

e 
la 

cu
ve

tte
,

pe
rm

ett
an

t l
e t

ran
sfe

rt 
d’u

ne
 p

ers
on

ne
 en

 fa
ute

uil
 ro

ula
nt 

et 
ap

po
rta

nt
un

e a
ide

 au
 re

lev
ag

e. 
La

 b
arr

e d
oit

 êt
re 

sit
ué

e à
 u

ne
 h

au
teu

r c
om

pr
ise

en
tre

 0
,70

 m
 e

t 
0,8

0 
m.

 S
a 

fix
ati

on
 a

ins
i q

ue
 le

 s
up

po
rt 

do
ive

nt
pe

rm
ett

re 
à 

un
 a

du
lte

 d
e 

pr
en

dr
e 

ap
pu

i d
e 

tou
t s

on
 p

oid
s.

Re
co

mm
an

dé
: il

 es
t r

ec
om

ma
nd

é d
e p

os
itio

nn
er 

la 
cu

ve
tte

 de
 m

an
ièr

e à
ce

 q
ue

 l’
ax

e 
de

 la
 lu

ne
tte

 so
it:

– à
 un

e d
ist

an
ce

 co
mp

ris
e e

ntr
e 0

,35
 et

 0,
40

 m
 de

 la
 pa

ro
i o

ù e
st 

fix
ée

 la
ba

rre
 d

’ap
pu

i;
– à

 un
e d

ist
an

ce
 co

mp
ris

e e
ntr

e 0
,40

 et
 0,

50
 m

 du
 m

ur
 où

 es
t a

do
ss

ée
 la

cu
ve

tte
.



MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE ET DE LA SOLIDARITÉ
MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

BO Santé – Protection sociale – Solidarités no 2008/6 du 15 juillet 2008, Page 286.

. .

D
É

C
R

E
T

A
R

R
Ê

T
É

C
IR

C
U

LA
IR

E

Un
 la

va
bo

 a
cc

es
sib

le 
do

it 
pr

és
en

ter
 u

n 
vid

e 
en

 p
art

ie 
inf

éri
eu

re 
d’a

u
mo

ins
 0

,30
 m

 d
e 

pr
ofo

nd
eu

r, 
0,6

0 
m 

de
 la

rg
eu

r e
t 0

,70
 m

 d
e 

ha
ute

ur
pe

rm
ett

an
t l

e 
pa

ss
ag

e 
de

s 
pie

ds
 e

t d
es

 g
en

ou
x 

d’u
ne

 p
ers

on
ne

 e
n

fau
teu

il 
ro

ula
nt.

Le
 ch

oix
 d

e 
l’é

qu
ipe

me
nt 

ain
si 

qu
e 

le 
ch

oix
 e

t l
e 

po
sit

ion
ne

me
nt 

de
 la

ro
bin

ett
eri

e d
oiv

en
t p

erm
ett

re 
un

 us
ag

e c
om

ple
t d

u l
av

ab
o e

n p
os

itio
n

as
sis

.

Re
co

mm
an

dé
: p

ou
r u

n 
lav

ab
o 

ac
ce

ss
ibl

e, 
les

 ro
bin

ett
eri

es
 à

 le
vie

r o
u

au
tom

ati
qu

es
 so

nt 
à 

pr
ivi

lég
ier

.

Lo
rsq

ue
 d

es
 u

rin
oir

s 
so

nt 
dis

po
sé

s 
en

 b
att

eri
e, 

ils
 d

oiv
en

t ê
tre

 p
os

i-
tio

nn
és

 à
 d

es
 h

au
teu

rs 
dif

fér
en

tes
.

La
 m

ise
 e

n 
pla

ce
 d

’ur
ino

irs
 «

tou
te 

ha
ute

ur
» 

pe
rm

et 
de

 re
sp

ec
ter

 ce
tte

ex
ige

nc
e.

Il 
es

t i
mp

or
tan

t d
e 

ren
dr

e 
ac

ce
ss

ibl
e 

au
x 

pe
rso

nn
es

 e
n 

sit
ua

tio
n 

as
sis

l’e
ns

em
ble

 d
es

 é
qu

ipe
me

nts
 m

is 
à 

la 
dis

po
sit

ion
 d

u 
pu

bli
c 

tel
s 

qu
e

mi
ro

irs
, p

or
te-

sa
vo

ns
, s

éc
ho

irs
, e

tc.
Re

co
mm

an
dé

: l
’éc

lai
rag

e 
art

ific
iel

 d
u 

W
C 

do
it 

pr
ivi

lég
ier

 l’
em

plo
i d

e
dis

po
sit

ifs
 d

e 
dé

tec
tio

n 
de

 p
rés

en
ce

 (
hy

giè
ne

 a
cc

ru
e 

et 
fac

ilit
é

d’u
sa

ge
).

Da
ns

 le
s g

ard
eri

es
, l

es
 é

co
les

 m
ate

rn
ell

es
 o

u 
pr

im
air

es
, i

l a
pp

art
ien

t a
u

ma
îtr

e 
d’o

uv
rag

e 
de

 d
éfi

nir
 le

s 
ap

pa
rei

ls 
sa

nit
air

es
, d

e 
dim

en
sio

ns
réd

uit
es

, à
 in

sta
lle

r.

L.
– S

OR
TI

ES

Ar
tic

le 
13

Le
s s

or
tie

s d
oiv

en
t p

ou
vo

ir 
êtr

e 
ais

ém
en

t r
ep

éré
es

, a
tte

int
es

 e
t u

tili
sé

es
pa

r l
es

 p
ers

on
ne

s h
an

dic
ap

ée
s.

A 
ce

tte
 fi

n, 
les

 s
or

tie
s 

co
rre

sp
on

da
nt 

à 
un

 u
sa

ge
 n

or
ma

l d
u 

bâ
tim

en
t

do
ive

nt 
res

pe
cte

r l
es

 d
isp

os
itio

ns
 su

iva
nte

s:
Ch

aq
ue

 s
or

tie
 d

oit
 ê

tre
 re

pé
rab

le 
de

 to
ut 

po
int

 o
ù 

le 
pu

bli
c 

es
t a

dm
is,

so
it 

dir
ec

tem
en

t, 
so

it 
pa

r l
’in

ter
mé

dia
ire

 d
’un

e 
sig

na
lis

ati
on

 a
da

pté
e

rép
on

da
nt 

au
x 

ex
ige

nc
es

 d
éfi

nie
s à

 l’
an

ne
xe

 II
I.

La
 s

ign
ali

sa
tio

n 
ind

iqu
an

t l
a 

so
rti

e 
ne

 d
oit

 p
rés

en
ter

 a
uc

un
 ri

sq
ue

 d
e

co
nfu

sio
n 

av
ec

 le
 re

pé
rag

e 
de

s i
ss

ue
s d

e 
se

co
ur

s.

L’a
rti

cle
 R

.1
11

-19
-2 

du
 C

CH
 p

réc
ise

 q
ue

 l
es

 r
èg

les
 d

’ac
ce

ss
ibi

lité
co

nc
ern

en
t l

es
 co

nd
itio

ns
 n

or
ma

les
 d

e 
fon

cti
on

ne
me

nt 
de

s b
âti

me
nts

.
Le

s 
sit

ua
tio

ns
 d

’év
ac

ua
tio

n 
fon

t l
’ob

jet
 d

e 
pr

es
cri

pti
on

s 
pa

rti
cu

liè
res

da
ns

 le
 ca

dr
e 

de
s r

èg
les

 d
e 

sé
cu

rit
é 

inc
en

die
.

M.
–

QU
AL

IT
ÉS

GÉ
NÉ

RA
LE

S
DU

BÂ
TI

M
EN

T



MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE ET DE LA SOLIDARITÉ
MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

BO Santé – Protection sociale – Solidarités no 2008/6 du 15 juillet 2008, Page 287.

. .

D
É

C
R

E
T

A
R

R
Ê

T
É

C
IR

C
U

LA
IR

E

Ar
tic

le 
14

La
 q

ua
lité

 d
e 

l’é
cla

ira
ge

, a
rti

fic
iel

 o
u 

na
tur

el,
 d

es
 ci

rcu
lat

ion
s i

nté
rie

ur
es

et 
ex

tér
ieu

res
 d

oit
 êt

re 
tel

le 
qu

e l
’en

se
mb

le 
du

 ch
em

ine
me

nt 
es

t t
rai

té
sa

ns
 cr

ée
r d

e 
gê

ne
 v

isu
ell

e. 
Le

s p
art

ies
 d

u 
ch

em
ine

me
nt 

qu
i p

eu
ve

nt
êtr

e 
so

ur
ce

 d
e 

pe
rte

 d
’éq

uil
ibr

e 
po

ur
 le

s 
pe

rso
nn

es
 h

an
dic

ap
ée

s, 
les

dis
po

sit
ifs

 d
’ac

cè
s e

t l
es

 in
for

ma
tio

ns
 fo

ur
nie

s p
ar 

la 
sig

na
lét

iqu
e f

on
t

l’o
bje

t d
’un

e 
qu

ali
té 

d’é
cla

ira
ge

 re
nfo

rcé
e.

Le
s 

pa
rti

es
 d

u 
ch

em
ine

me
nt 

où
 d

es
 p

ert
es

 d
’éq

uil
ibr

e 
pe

uv
en

t 
se

pr
od

uir
e s

on
t n

ota
mm

en
t l

es
 es

ca
lie

rs,
 le

s p
lan

s i
nc

lin
és

, le
s c

he
mi

ne
-

me
nts

 e
xté

rie
ur

s e
n 

dé
ve

rs,
 le

s r
es

sa
uts

, e
tc.

Le
 r

en
for

ce
me

nt 
de

 la
 q

ua
lité

 d
e 

l’é
cla

ira
ge

 n
e 

se
 tr

ad
uit

 p
as

 n
éc

es
-

sa
ire

me
nt 

pa
r u

ne
 au

gm
en

tat
ion

 d
e l

a v
ale

ur
 d

’éc
lai

rem
en

t, 
ma

is 
pe

ut
pa

r e
xe

mp
le 

pa
ss

er 
pa

r u
ne

 at
ten

tio
n 

pa
rti

cu
liè

re 
po

rté
e a

u 
ch

oix
 et

 à
la 

dis
po

sit
ion

 d
es

 lu
mi

na
ire

s, 
ou

 à
 la

 co
ule

ur
 d

e 
la 

lum
ièr

e.
Le

s 
pr

inc
ipa

les
 in

for
ma

tio
ns

 fo
ur

nie
s 

pa
r l

a 
sig

na
lét

iqu
e 

pe
uv

en
t ê

tre
:

les
 li

eu
x 

de
 s

tat
ion

ne
me

nt 
et 

les
 p

lac
es

 d
e 

sta
tio

nn
em

en
t a

da
pté

es
,

l’e
ntr

ée
 (o

u 
les

 e
ntr

ée
s) 

du
 b

âti
me

nt,
 le

 fo
nc

tio
nn

em
en

t d
u 

dis
po

sit
if

d’a
cc

ès
 au

 b
âti

me
nt,

 le
s h

or
air

es
 d

’ou
ve

rtu
re,

 d
es

 it
iné

rai
res

 (g
are

s d
e

tra
ns

po
rts

 en
 co

mm
un

), 
etc

. L
’an

ne
xe

 III
 p

réc
ise

 le
s c

on
dit

ion
s d

e v
isi

-
bil

ité
, l

isi
bil

ité
, c

om
pr

éh
en

sio
n 

d’u
ne

 si
gn

ali
sa

tio
n 

ad
ap

tée
.

Il e
st 

im
po

rta
nt 

de
 re

gr
ou

pe
r l

es
 in

for
ma

tio
ns

 ai
ns

i q
ue

 le
s d

isp
os

itif
s d

e
co

mm
un

ica
tio

n 
et 

de
 c

om
ma

nd
e 

qu
i 

leu
r 

so
nt

 é
ve

nt
ue

lle
me

nt
as

so
cié

s.
A 

ce
tte

 fi
n, 

le 
dis

po
sit

if 
d’é

cla
ira

ge
 a

rti
fic

iel
 d

oit
 ré

po
nd

re 
au

x 
dis

po
si-

tio
ns

 su
iva

nte
s:

Il 
do

it 
pe

rm
ett

re 
d’a

ss
ur

er 
de

s 
va

leu
rs 

d’é
cla

ire
me

nt 
me

su
rée

s 
au

 s
ol

d’a
u 

mo
ins

:
– 2

0 
lux

 e
n 

tou
t p

oin
t d

u 
ch

em
ine

me
nt 

ex
tér

ieu
r a

cc
es

sib
le

;
– 2

00
 lu

x 
au

 d
ro

it 
de

s p
os

tes
 d

’ac
cu

eil
;

– 1
00

 lu
x 

en
 to

ut 
po

int
 d

es
 ci

rcu
lat

ion
s i

nté
rie

ur
es

 h
or

izo
nta

les
;

– 
15

0 
lux

 e
n 

tou
t 

po
int

 d
e 

ch
aq

ue
 e

sc
ali

er 
et 

éq
uip

em
en

t 
mo

bil
e;

– 
50

 lu
x 

en
 to

ut 
po

int
 d

es
 c

irc
ula

tio
ns

 p
iét

on
ne

s 
de

s 
pa

rcs
 d

e 
sta

tio
n-

ne
me

nt
;

– 2
0 

lux
 e

n 
tou

t a
utr

e 
po

int
 d

es
 p

arc
s d

e 
sta

tio
nn

em
en

t.

Ce
s 

va
leu

rs 
ne

 s
on

t 
qu

e 
de

s 
mi

nim
a 

qu
’il 

pe
ut 

êtr
e 

né
ce

ss
air

e 
de

dé
pa

ss
er 

po
nc

tue
lle

me
nt 

po
ur

 de
s r

ais
on

s d
e s

éc
ur

ité
 d’

us
ag

e o
u p

ou
r

fac
ilit

er 
le 

rep
éra

ge
 et

 le
 gu

ida
ge

, to
ut 

en
 ga

rd
an

t à
 l’e

sp
rit

 le
s o

bje
cti

fs
de

 m
aît

ris
e 

de
s c

on
so

mm
ati

on
s d

’én
erg

ie.

Lo
rsq

ue
 la

 du
rée

 de
 fo

nc
tio

nn
em

en
t d

’un
 sy

stè
me

 d’
éc

lai
rag

e e
st 

tem
po

-
ris

ée
, l

’ex
tin

cti
on

 d
oit

 ê
tre

 p
ro

gr
es

siv
e. 

Da
ns

 le
 c

as
 d

’un
 f

on
cti

on
-

ne
me

nt 
pa

r d
éte

cti
on

 d
e p

rés
en

ce
, la

 d
éte

cti
on

 d
oit

 co
uv

rir
 l’e

ns
em

ble
de

 l’
es

pa
ce

 c
on

ce
rn

é 
et 

de
ux

 zo
ne

s 
de

 d
éte

cti
on

 s
uc

ce
ss

ive
s 

do
ive

nt
ob

lig
ato

ire
me

nt 
se

 ch
ev

au
ch

er.
La

 m
ise

 e
n 

œu
vre

 d
es

 p
oin

ts 
lum

ine
ux

 d
oit

 é
vit

er 
tou

t e
ffe

t d
’éb

lou
is-

se
me

nt 
dir

ec
t d

es
 us

ag
ers

 en
 po

sit
ion

 de
bo

ut 
co

mm
e a

ss
is 

ou
 de

 re
fle

t
su

r l
a 

sig
na

lét
iqu

e.

L’o
bje

cti
f e

st 
de

 fo
ur

nir
 un

 si
gn

al 
pr

év
en

an
t d

e l
’ex

tin
cti

on
 im

mi
ne

nte
 du

sy
stè

me
 d

’éc
lai

rag
e 

afi
n 

qu
’un

e 
pe

rso
nn

e 
ne

 p
uis

se
 p

as
 s

e 
ret

ro
uv

er
su

bit
em

en
t d

an
s l

’ob
sc

ur
ité

. C
ett

e e
xig

en
ce

 pe
ut 

êtr
e s

ati
sfa

ite
 pa

r u
ne

dim
inu

tio
n 

pr
og

res
siv

e o
u 

pa
r p

ali
ers

 d
u 

niv
ea

u 
d’é

cla
ire

me
nt,

 o
u 

pa
r

tou
t a

utr
e 

sy
stè

me
 d

e 
pr

éa
vis

 d
’ex

tin
cti

on
.

Un
 u

sa
ge

r, 
qu

ell
e 

qu
e 

so
it 

sa
 ta

ille
, q

ui 
em

pr
un

te 
un

 c
he

mi
ne

me
nt 

ou
qu

i s
e 

tro
uv

e 
da

ns
 u

n 
loc

al 
éq

uip
é 

d’u
n 

sy
stè

me
 d

’éc
lai

rag
e 

fon
c-

tio
nn

an
t p

ar 
dé

tec
tio

n 
de

 p
rés

en
ce

 n
e 

do
it 

pa
s 

ris
qu

er 
de

 s
e 

tro
uv

er
da

ns
 l’

ob
sc

ur
ité

. 

N.
–

OB
LIG

AT
IO

NS
PA

RT
IC

UL
IÈ

RE
S

CO
NC

ER
NA

NT
CE

RT
AI

NS
ÉT

AB
LIS

SE
M

EN
TS

ET
IN

ST
AL

LA
TI

ON
S



MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE ET DE LA SOLIDARITÉ
MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

BO Santé – Protection sociale – Solidarités no 2008/6 du 15 juillet 2008, Page 288.

. .

D
É

C
R

E
T

A
R

R
Ê

T
É

C
IR

C
U

LA
IR

E

«A
rt.

 R
.1

11
-19

-3.
 –

 L
e 

mi
nis

tre
 c

ha
rg

é 
de

 la
 c

on
str

uc
tio

n, 
le 

mi
nis

tre
ch

arg
é 

de
s 

pe
rso

nn
es

 h
an

dic
ap

ée
s 

et,
 l

e 
ca

s 
éc

hé
an

t, 
le 

ou
 l

es
mi

nis
tre

s 
int

ére
ss

és
 f

ixe
nt,

 p
ar 

arr
êté

, 
les

 o
bli

ga
tio

ns
 p

art
icu

liè
res

au
xq

ue
lle

s 
do

ive
nt 

sa
tis

fai
re,

 d
an

s 
le 

bu
t d

’as
su

rer
 le

ur
 a

cc
es

sib
ilit

é,
les

 ét
ab

lis
se

me
nts

 et
 in

sta
lla

tio
ns

 re
ce

va
nt 

du
 p

ub
lic

 as
sis

, le
s é

tab
lis

-
se

me
nts

 d
isp

os
an

t d
e 

loc
au

x 
d’h

éb
erg

em
en

t o
uv

ert
s 

au
 p

ub
lic

, l
es

éta
bli

ss
em

en
ts 

et 
ins

tal
lat

ion
s 

co
mp

or
tan

t d
es

 d
ou

ch
es

, d
es

 c
ab

ine
s

d’e
ss

ay
ag

e, 
d’h

ab
illa

ge
 o

u 
de

 d
és

ha
bil

lag
e 

et 
les

 é
tab

lis
se

me
nts

 e
t

ins
tal

lat
ion

s 
co

mp
or

tan
t 

de
s 

ca
iss

es
 d

e 
pa

iem
en

t 
dis

po
sé

es
 e

n
ba

tte
rie

».

Ar
tic

le 
15

Le
s d

isp
os

itio
ns

 ar
ch

ite
ctu

ral
es

 et
 le

s a
mé

na
ge

me
nts

 d
es

 ét
ab

lis
se

me
nts

rec
ev

an
t d

u 
pu

bli
c 

ou
 in

sta
lla

tio
ns

 o
uv

ert
es

 a
u 

pu
bli

c 
et 

de
s 

éq
uip

e-
me

nts
 v

isé
s a

ux
 a

rti
cle

s 1
6 

à 
19

, e
n 

rai
so

n 
de

 le
ur

 sp
éc

ific
ité

, d
oiv

en
t

en
 o

utr
e 

sa
tis

fai
re 

à 
de

s o
bli

ga
tio

ns
 su

pp
lém

en
tai

res
 d

éfi
nie

s p
ar 

ce
s

art
icl

es
.

N.
1.

–
ÉT

AB
LIS

SE
M

EN
TS

ET
IN

ST
AL

LA
TI

ON
S

RE
CE

VA
NT

DU
PU

BL
IC

AS
SI

S

Ar
tic

le 
16

I. 
– 

To
ut 

éta
bli

ss
em

en
t o

u 
ins

tal
lat

ion
 a

cc
ue

illa
nt 

du
 p

ub
lic

 a
ss

is 
do

it
po

uv
oir

 re
ce

vo
ir 

de
s 

pe
rso

nn
es

 h
an

dic
ap

ée
s 

da
ns

 le
s 

mê
me

s 
co

nd
i-

tio
ns

 d
’ac

cè
s e

t d
’ut

ilis
ati

on
 q

ue
 ce

lle
s o

ffe
rte

s a
ux

 p
ers

on
ne

s v
ali

de
s.

A 
ce

t e
ffe

t, 
de

s e
mp

lac
em

en
ts 

ac
ce

ss
ibl

es
 p

ar 
un

 ch
em

ine
me

nt 
pr

ati
-

ca
ble

 so
nt 

am
én

ag
és

. D
an

s l
es

 re
sta

ur
an

ts 
ain

si 
qu

e 
da

ns
 le

s s
all

es
 à

us
ag

e p
oly

va
len

t n
e c

om
po

rta
nt 

pa
s d

’am
én

ag
em

en
ts 

sp
éc

ifiq
ue

s, 
ce

s
em

pla
ce

me
nts

 d
oiv

en
t 

po
uv

oir
 ê

tre
 d

ég
ag

és
 l

or
s 

de
 l

’ar
riv

ée
 d

es
pe

rso
nn

es
 h

an
dic

ap
ée

s. 
Le

 n
om

br
e, 

les
 c

ara
cté

ris
tiq

ue
s 

et 
la 

dis
po

-
sit

ion
 d

e 
ce

s e
mp

lac
em

en
ts 

es
t d

éfi
ni 

en
 fo

nc
tio

n 
du

 n
om

br
e 

tot
al 

de
pla

ce
s o

ffe
rte

s. 

Da
ns

 c
es

 é
tab

lis
se

me
nts

 o
u 

ins
tal

lat
ion

s, 
les

 p
ers

on
ne

s 
en

 f
au

teu
il

ro
ula

nt 
do

ive
nt 

no
tam

me
nt 

po
uv

oir
 a

tte
ind

re 
un

e 
pla

ce
, c

on
so

mm
er,

as
sis

ter
 a

ux
 a

cti
vit

és
 o

u 
sp

ec
tac

les
 s

an
s 

qu
itte

r 
leu

r 
fau

teu
il. 

Le
s

em
pla

ce
me

nts
 a

mé
na

gé
s 

do
ive

nt 
êtr

e 
pr

év
us

 e
n 

de
ho

rs 
de

s 
cir

cu
la-

tio
ns

.
Le

s é
tab

lis
se

me
nts

 q
ui 

reç
oiv

en
t d

es
 co

ns
om

ma
teu

rs 
et 

de
s s

pe
cta

teu
rs

de
bo

ut 
pr

en
dr

on
t l

es
 d

isp
os

itio
ns

 n
éc

es
sa

ire
s 

po
ur

 p
ou

vo
ir 

ac
cu

eil
lir

de
s 

co
ns

om
ma

teu
rs 

ou
 d

es
 s

pe
cta

teu
rs 

en
 fa

ute
uil

 r
ou

lan
t e

t l
eu

r
ga

ran
tir

 la
 v

isi
on

 d
u 

sp
ec

tac
le 

ou
 l’

ac
cè

s 
au

x 
co

ns
om

ma
tio

ns
. L

es
co

nd
itio

ns
 d

e r
és

erv
ati

on
 d

es
 p

lac
es

 am
én

ag
ée

s s
on

t d
éte

rm
iné

es
 p

ar
l’é

tab
lis

se
me

nt,
 a

uc
un

e 
ob

lig
ati

on
 r

ég
lem

en
tai

re 
ne

 s
’im

po
se

 à
 c

et
ég

ard
.

Da
ns

 le
 ca

s d
es

 re
sta

ur
an

ts 
et 

de
s s

all
es

 po
lyv

ale
nte

s, 
la 

so
up

les
se

 d’
uti

-
lis

ati
on

 d
oit

 p
rév

alo
ir 

dè
s 

lor
s 

qu
e 

la 
sa

lle
 n

e 
co

mp
or

te 
pa

s 
d’a

mé
-

na
ge

me
nts

 s
pé

cif
iqu

es
 o

u 
de

 m
ob

ilie
r 

an
cré

s 
au

 s
ol 

et 
qu

’il 
es

t
po

ss
ibl

e d
e m

od
ifie

r à
 l’e

nv
i la

 d
isp

os
itio

n 
de

s t
ab

les
 et

 d
e c

ha
ise

s. 
En

rev
an

ch
e, 

en
 c

as
 d

e 
mo

bil
ier

 fi
xé

 a
u 

pla
nc

he
r, 

les
 c

ara
cté

ris
tiq

ue
s

dim
en

sio
nn

ell
es

 d
oiv

en
t ê

tre
 re

sp
ec

tée
s.

Re
co

mm
an

dé
: il

 es
t im

po
rta

nt 
de

 pr
év

oir
 da

ns
 le

s s
all

es
 de

 sp
ec

tac
les

 et
de

 c
on

fér
en

ce
s 

de
s 

sy
stè

me
s 

de
 tr

an
sm

iss
ion

 e
t d

’am
pli

fic
ati

on
 d

es
so

ns
 p

ou
r l

es
 p

ers
on

ne
s m

ale
nte

nd
an

tes
 (b

ou
cle

s m
ag

né
tiq

ue
s, 

ha
ute

fré
qu

en
ce

, i
nfr

aro
ug

e).
II. 

– P
ou

r s
ati

sfa
ire

 au
x e

xig
en

ce
s d

u I
, le

s e
mp

lac
em

en
ts 

ac
ce

ss
ibl

es
 au

x
pe

rso
nn

es
 e

n 
fau

teu
il 

ro
ula

nt 
da

ns
 le

s 
éta

bli
ss

em
en

ts 
et 

ins
tal

lat
ion

s
rec

ev
an

t d
u 

pu
bli

c a
ss

is 
do

ive
nt 

rép
on

dr
e 

au
x 

dis
po

sit
ion

s s
uiv

an
tes

:
1o

No
mb

re
Le

 n
om

br
e 

d’e
mp

lac
em

en
ts 

ac
ce

ss
ibl

es
 e

st 
d’a

u 
mo

ins
 2

 ju
sq

u’à
 5

0
pla

ce
s e

t d
’un

 em
pla

ce
me

nt 
su

pp
lém

en
tai

re 
pa

r t
ran

ch
e o

u 
fra

cti
on

 d
e

50
 p

lac
es

 en
 su

s. 
Au

-de
là 

de
 1

00
0 p

lac
es

, le
 n

om
br

e d
’em

pla
ce

me
nts

ac
ce

ss
ibl

es
, q

ui 
ne

 sa
ur

ait
 êt

re 
inf

éri
eu

r à
 20

, e
st 

fix
é p

ar 
arr

êté
 m

un
i-

cip
al.

2o
Ca

rac
tér

ist
iqu

es
 d

im
en

sio
nn

ell
es

:
Ch

aq
ue

 e
mp

lac
em

en
t a

cc
es

sib
le 

do
it 

co
rre

sp
on

dr
e 

à 
un

 e
sp

ac
e 

d’u
sa

ge
do

nt 
les

 ca
rac

tér
ist

iqu
es

 d
im

en
sio

nn
ell

es
 so

nt 
dé

fin
ies

 à
 l’

an
ne

xe
 II

.



MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE ET DE LA SOLIDARITÉ
MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

BO Santé – Protection sociale – Solidarités no 2008/6 du 15 juillet 2008, Page 289.

. .

D
É

C
R

E
T

A
R

R
Ê

T
É

C
IR

C
U

LA
IR

E

Le
 ch

em
ine

me
nt 

d’a
cc

ès
 à

 ce
s e

mp
lac

em
en

ts 
do

it 
pr

és
en

ter
 le

s m
êm

es
ca

rac
tér

ist
iqu

es
 q

ue
 le

s c
irc

ula
tio

ns
 in

tér
ieu

res
.

3o
Ré

pa
rti

tio
n

Lo
rsq

ue
 p

lus
ieu

rs 
pla

ce
s 

s’i
mp

os
en

t e
t q

ue
 la

 n
atu

re 
de

s 
pr

es
tat

ion
s

off
ert

es
 p

ar 
l’é

tab
lis

se
me

nt 
pr

és
en

te 
de

s d
iffé

ren
ce

s i
mp

or
tan

tes
 se

lon
l’e

nd
ro

it 
où

 le
 p

ub
lic

 e
st 

ad
mi

s, 
les

 p
lac

es
 a

da
pté

es
 d

oiv
en

t 
êtr

e
rép

art
ies

 e
n 

fon
cti

on
 d

es
 d

iffé
ren

tes
 c

até
go

rie
s 

de
 p

lac
es

 o
ffe

rte
s 

au
pu

bli
c.

En
 c

as
 d

e 
rec

ou
rs 

à 
un

 s
ys

tèm
e 

élé
va

teu
r (

so
um

is 
à 

dé
ro

ga
tio

n) 
po

ur
ac

cé
de

r à
 u

ne
 p

lac
e a

mé
na

gé
e s

itu
ée

 «
en

 h
au

teu
r»

, il
 fa

ut 
ve

ille
r à

 la
sé

cu
rit

é 
de

s 
us

ag
ers

 h
an

dic
ap

és
 a

ins
i q

u’à
 c

ell
e 

de
s 

au
tre

s 
us

ag
ers

.
C’e

st 
le 

ca
s n

ota
mm

en
t d

es
 sa

lle
s d

e r
es

tau
ran

t o
ù 

les
 ta

ble
s s

on
t f

ixe
s.

Pa
r e

xe
mp

le,
 un

e o
ffr

e l
im

ité
e à

 un
 em

pla
ce

me
nt 

ad
ap

té 
as

so
cié

 à 
un

e
tab

le 
po

ur
 2 

pe
rso

nn
es

 ne
 pe

rm
ett

rai
t p

as
 d’

ac
cu

eil
lir 

un
e p

ers
on

ne
 en

fau
teu

il 
ro

ula
nt 

fai
sa

nt 
pa

rti
e 

d’u
n 

gr
ou

pe
 d

e 
3 

pe
rso

nn
es

 o
u 

plu
s. 

Il
co

nv
ien

dr
a 

do
nc

, l
or

sq
ue

 le
 m

ob
ilie

r e
st 

fix
e, 

qu
e 

de
s e

mp
lac

em
en

ts
ad

ap
tés

 so
ien

t p
ro

po
sé

s à
 d

es
 ta

ble
s d

e 
dif

fér
en

tes
 ta

ille
s. 

Le
s t

ab
les

en
 qu

es
tio

n d
ev

ro
nt 

êtr
e c

om
pa

tib
les

 av
ec

 l’u
sa

ge
 d’

un
 fa

ute
uil

 ro
ula

nt
et 

sit
ué

es
 su

r u
n 

ch
em

ine
me

nt 
ac

ce
ss

ibl
e 

de
pu

is 
l’e

ntr
ée

.

N.
2.

–
ÉT

AB
LIS

SE
M

EN
TS

DI
SP

OS
AN

T
DE

LO
CA

UX
D’H

ÉB
ER

GE
M

EN
T

PO
UR

LE
PU

BL
IC

Ar
tic

le 
17

I. –
 To

ut 
éta

bli
ss

em
en

t d
isp

os
an

t d
e l

oc
au

x d
’hé

be
rg

em
en

t p
ou

r l
e p

ub
lic

do
it 

co
mp

or
ter

 d
es

 ch
am

br
es

 a
mé

na
gé

es
 e

t a
cc

es
sib

les
 d

e 
ma

niè
re 

à
po

uv
oir

 ê
tre

 o
cc

up
ée

s p
ar 

de
s p

ers
on

ne
s h

an
dic

ap
ée

s.

Il 
s’a

git
 n

ota
mm

en
t d

es
 h

ôte
ls,

 d
es

 in
ter

na
ts,

 d
es

 p
en

sio
ns

 d
e 

fam
ille

,
de

s é
tab

lis
se

me
nts

 d’
hé

be
rg

em
en

t t
ou

ris
tiq

ue
s c

las
sé

s E
RP

, m
ais

 au
ss

i
de

s h
ôp

ita
ux

.
Le

s é
tab

lis
se

me
nt 

d’h
éb

erg
em

en
t t

ou
ris

tiq
ue

s p
eu

ve
nt 

êtr
e 

cla
ss

és
 E

RP
ou

 «
ha

bit
ati

on
».

Po
ur

 ce
 qu

i c
on

ce
rn

e l
es

 gî
tes

 ru
rau

x, 
la 

cla
ss

ific
ati

on
 dé

pe
nd

 du
 no

mb
re

de
 ch

am
br

es
: le

s g
îte

s r
ur

au
x d

e p
lus

 d
e 5

 ch
am

br
es

 so
nt 

de
s E

RP
 d

e
5e

ca
tég

or
ie.

 L
a 

ca
tég

or
ie 

PE
 (p

eti
ts 

éta
bli

ss
em

en
ts 

av
ec

 lo
ca

ux
 d

e
so

mm
eil

) i
nc

lut
 le

s 
ch

am
br

es
 c

he
z l

’ha
bit

an
t e

t l
es

 g
îte

s, 
mê

me
 s

’ils
so

nt 
sé

pa
rés

 d
e l

’ha
bit

ati
on

 d
e l

’ex
plo

ita
nt.

 Il 
co

nv
ien

t d
e r

ais
on

ne
r e

n
ter

me
 d

e n
om

br
e d

e c
ha

mb
res

 p
ar 

ex
plo

ita
nt,

 q
ue

lle
 q

ue
 so

it 
la 

dis
po

-
sit

ion
 d

es
 g

îte
s.

Ce
rta

ins
 é

tab
lis

se
me

nts
 f

on
t 

l’o
bje

t 
d’u

n 
cla

ss
em

en
t 

sp
éc

ifiq
ue

. 
Le

s
règ

les
 su

iva
nte

s s
’aj

ou
ten

t a
ux

 rè
gle

s d
e 

ba
se

 d
éfi

nie
s p

ar 
le 

pr
és

en
t

art
icl

e:
– p

ou
r l

es
 ré

sid
en

ce
s d

e 
tou

ris
me

, l
e 

dé
co

mp
te 

de
s l

its
 a

cc
es

sib
les

 e
st

do
nn

é p
ar 

l’a
rrê

té 
du

 14
 fé

vri
er 

19
86

 fi
xa

nt 
les

 n
or

me
s e

t l
a p

ro
cé

du
re

de
 cl

as
se

me
nt 

de
s h

ôte
ls 

et 
de

s r
és

ide
nc

es
 d

e 
tou

ris
me

;
– p

ou
r l

es
 te

rra
ins

 am
én

ag
és

 en
 vu

e d
e l

’ac
cu

eil
 de

 ca
mp

eu
rs 

et 
de

 ca
ra-

va
ne

s, 
les

 d
isp

os
itio

ns
 c

on
ce

rn
an

t l
es

 d
iffé

ren
ts 

am
én

ag
em

en
ts 

so
nt

do
nn

ée
s p

ar 
l’a

rrê
té 

du
 11

 ja
nv

ier
 19

93
 re

lat
if a

u c
las

se
me

nt 
de

 ce
 ty

pe
d’i

ns
tal

lat
ion

s.
Le

s c
on

dit
ion

s d
e 

rés
erv

ati
on

 d
es

 ch
am

br
es

, l
its

 o
u 

em
pla

ce
me

nts
 so

nt
dé

ter
mi

né
es

 p
ar 

l’é
tab

lis
se

me
nt.

 A
uc

un
e 

ob
lig

ati
on

 ré
gle

me
nta

ire
 n

e
s’i

mp
os

e 
à 

ce
t é

ga
rd

.
Le

 ch
em

ine
me

nt 
ac

ce
ss

ibl
e d

oit
 ég

ale
me

nt 
co

nd
uir

e a
ux

 d
iffé

ren
ts 

éq
ui-

pe
me

nts
 p

rév
us

 d
an

s 
l’é

tab
lis

se
me

nt
: 

sa
lle

 d
e 

res
tau

ran
t, 

sa
lon

s,
sa

lle
s d

e 
rep

os
 o

u 
de

 d
ist

rac
tio

n, 
pis

cin
e, 

etc
.

A 
l’in

tér
ieu

r 
d’u

n 
loc

al 
d’h

éb
erg

em
en

t, 
les

 r
èg

les
 d

im
en

sio
nn

ell
es

 à
ap

pli
qu

er 
so

nt 
ce

lle
s 

co
nc

ern
an

t l
es

 lo
ge

me
nts

 (l
arg

eu
rs 

de
s 

cir
cu

la-
tio

ns
 e

t d
es

 p
or

tes
 in

tér
ieu

res
, n

ota
mm

en
t).



MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE ET DE LA SOLIDARITÉ
MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

BO Santé – Protection sociale – Solidarités no 2008/6 du 15 juillet 2008, Page 290.

. .

D
É

C
R

E
T

A
R

R
Ê

T
É

C
IR

C
U

LA
IR

E

Lo
rsq

ue
 c

es
 c

ha
mb

res
 c

om
po

rte
nt 

un
e 

sa
lle

 d
’ea

u, 
ce

lle
-ci

 d
oit

 ê
tre

am
én

ag
ée

 e
t a

cc
es

sib
le.

 S
i c

es
 ch

am
br

es
 n

e 
co

mp
or

ten
t p

as
 d

e 
sa

lle
d’e

au
 e

t s
’il 

ex
ist

e 
au

 m
oin

s 
un

e 
sa

lle
 d

’ea
u 

d’é
tag

e, 
ell

e 
do

it 
êtr

e
am

én
ag

ée
 e

t ê
tre

 a
cc

es
sib

le 
de

 c
es

 c
ha

mb
res

 p
ar 

un
 c

he
mi

ne
me

nt
pr

ati
ca

ble
.

Lo
rsq

ue
 c

es
 c

ha
mb

res
 c

om
po

rte
nt 

un
 c

ab
ine

t d
’ai

sa
nc

es
, c

elu
i-c

i d
oit

êtr
e 

am
én

ag
é 

et 
ac

ce
ss

ibl
e. 

Si 
ce

s 
ch

am
br

es
 n

e 
co

mp
or

ten
t p

as
 d

e
ca

bin
et 

d’a
isa

nc
es

, u
n 

ca
bin

et 
d’a

isa
nc

es
 in

dé
pe

nd
an

t e
t a

cc
es

sib
le 

de
ce

s c
ha

mb
res

 p
ar 

un
 ch

em
ine

me
nt 

pr
ati

ca
ble

 d
oit

 êt
re 

am
én

ag
é à

 ce
t

éta
ge

.
II. 

– 
Po

ur
 s

ati
sfa

ire
 a

ux
 e

xig
en

ce
s 

du
 I,

 le
s 

éta
bli

ss
em

en
ts 

co
mp

or
tan

t
de

s 
loc

au
x 

d’h
éb

erg
em

en
t p

ou
r 

le 
pu

bli
c, 

no
tam

me
nt 

les
 é

tab
lis

se
-

me
nts

 d
’hé

be
rg

em
en

t 
hô

tel
ier

 a
ins

i 
qu

e 
tou

s 
les

 é
tab

lis
se

me
nts

co
mp

or
tan

t 
de

s 
loc

au
x 

à 
so

mm
eil

, n
ota

mm
en

t 
les

 h
ôp

ita
ux

 e
t 

les
int

ern
ats

, d
oiv

en
t c

om
po

rte
r d

es
 ch

am
br

es
 ad

ap
tée

s a
ux

 pe
rso

nn
es

 en
fau

teu
il 

ro
ula

nt,
 ré

po
nd

an
t a

ux
 d

isp
os

itio
ns

 su
iva

nte
s:

Da
ns

 le
s 

éta
bli

ss
em

en
ts 

de
 s

an
té,

 le
s 

règ
les

 d
’ac

ce
ss

ibi
lité

 c
on

ce
rn

en
t

pr
inc

ipa
lem

en
t 

le 
pu

bli
c 

«v
isi

teu
rs

». 
Po

ur
 le

s 
pe

rso
nn

es
 s

oig
né

es
,

lor
sq

ue
 le

s a
cte

s d
’hy

giè
ne

 fo
nt 

l’o
bje

t d
’un

 ac
co

mp
ag

ne
me

nt 
hu

ma
in

pa
r l

e 
pe

rso
nn

el 
so

ign
an

t, 
il 

es
t p

os
sib

le 
de

 d
éro

ge
r a

ux
 e

xig
en

ce
s

d’a
cc

es
sib

ilit
é 

po
ur

 l
a 

sa
lle

 d
e 

ba
ins

 e
t 

le 
ca

bin
et 

d’a
isa

nc
es

; 
la

co
nc

ep
tio

n 
et 

l’o
rg

an
isa

tio
n 

de
s l

oc
au

x 
dé

co
ule

nt 
alo

rs 
de

s e
xig

en
ce

s
du

 se
rvi

ce
.

Da
ns

 le
s é

tab
lis

se
me

nt 
d’h

éb
erg

em
en

t h
ôte

lie
r, 

il 
es

t i
mp

or
tan

t q
ue

 le
s

ter
ras

se
s 

et 
ba

lco
ns

 d
es

 c
ha

mb
res

 a
da

pté
es

 s
oie

nt 
ac

ce
ss

ibl
es

 a
ux

pe
rso

nn
es

 e
n 

fau
teu

ils
 r

ou
lan

ts.
 D

an
s 

le 
ca

s 
co

ntr
air

e, 
on

 p
ou

rra
it

es
tim

er 
qu

’un
e p

art
ie 

de
 la

 «
pr

es
tat

ion
 h

ôte
liè

re
» n

e s
ati

sfa
it 

pa
s a

ux
ex

ige
nc

es
 d

’ac
ce

ss
ibi

lité
.

1o
No

mb
re

Le
 n

om
br

e 
mi

nim
al 

de
 c

ha
mb

res
 a

da
pté

es
 e

st 
dé

fin
i 

de
 l

a 
faç

on
su

iva
nte

:
– 1

 ch
am

br
e 

si 
l’é

tab
lis

se
me

nt 
ne

 co
mp

or
te 

pa
s p

lus
 d

e 
20

 ch
am

br
es

;
– 

2 
ch

am
br

es
 s

i l
’ét

ab
lis

se
me

nt 
ne

 c
om

pte
 p

as
 p

lus
 d

e 
50

 c
ha

mb
res

;
–

1 
ch

am
br

e 
su

pp
lém

en
tai

re 
pa

r t
ran

ch
e 

ou
 fr

ac
tio

n 
de

 5
0 

ch
am

br
es

su
pp

lém
en

tai
re 

au
-de

là 
de

 5
0.

– 
po

ur
 le

s 
éta

bli
ss

em
en

ts 
d’h

éb
erg

em
en

t d
e 

pe
rso

nn
es

 â
gé

es
 o

u 
de

pe
rso

nn
es

 p
rés

en
tan

t u
n 

ha
nd

ica
p 

mo
teu

r, 
l’e

ns
em

ble
 d

es
 c

ha
mb

res
ou

 lo
ge

me
nts

, s
all

es
 d

’ea
u, 

do
uc

he
s 

et 
W

C 
do

ive
nt 

êtr
e 

ad
ap

tés
.

Le
s 

ch
am

br
es

 a
da

pté
es

 s
on

t 
rép

art
ies

 e
ntr

e 
les

 d
iffé

ren
ts 

niv
ea

ux
de

ss
erv

is 
pa

r a
sc

en
se

ur
.

2o
Ca

rac
tér

ist
iqu

es
 d

im
en

sio
nn

ell
es

:
Un

e 
ch

am
br

e 
ad

ap
tée

 d
oit

 c
om

po
rte

r 
en

-de
ho

rs 
du

 d
éb

att
em

en
t 

de
po

rte
 é

ve
ntu

el 
et 

de
 l’

em
pr

ise
 d

’un
 li

t d
e 

1,4
0 

m 
× 

1,9
0 

m
:

– u
n 

es
pa

ce
 li

br
e 

d’a
u 

mo
ins

 1
,50

 m
 d

e 
dia

mè
tre

;
Ce

t e
sp

ac
e 

lib
re 

pe
ut 

se
 ch

ev
au

ch
er 

en
 p

art
ie 

av
ec

 u
n 

ou
 p

lus
ieu

rs 
de

s
pa

ss
ag

es
 si

tué
s s

ur
 le

s c
ôté

s d
u 

lit.
– u

n 
pa

ss
ag

e 
d’a

u 
mo

ins
 0

,90
 m

 su
r l

es
 d

eu
x 

gr
an

ds
 cô

tés
 d

u 
lit 

et 
un

pa
ss

ag
e d

’au
 m

oin
s 1

,20
 m

 su
r l

e p
eti

t c
ôté

 lib
re 

du
 lit

, o
u 

un
 p

as
sa

ge
d’a

u 
mo

ins
 1,

20
 m

 su
r l

es
 d

eu
x g

ran
ds

 cô
tés

 d
u 

lit 
et 

un
 p

as
sa

ge
 d

’au
mo

ins
 0

,90
 m

 su
r l

e 
pe

tit 
cô

té 
lib

re 
du

 li
t.

L’o
bje

cti
f 

rec
he

rch
é 

es
t 

de
 p

erm
ett

re 
l’u

sa
ge

 d
e 

la 
ch

am
br

e 
à 

un
e

pe
rso

nn
e e

n 
fau

teu
il r

ou
lan

t, 
et 

no
tam

me
nt 

de
 lu

i p
erm

ett
re 

d’a
cc

éd
er

au
x 

3 
cô

tés
 li

br
es

 d
’un

 li
t d

e 
1,4

0 
m 

×1
,90

 m
.

Da
ns

 le
s é

tab
lis

se
me

nts
 o

ù 
les

 rè
gle

s d
’oc

cu
pa

tio
n 

ne
 p

rév
oie

nt 
qu

’un
e

pe
rso

nn
e p

ar 
ch

am
br

e o
u 

co
uc

ha
ge

, le
 lit

 à 
pr

en
dr

e e
n 

co
mp

te 
es

t d
e

dim
en

sio
ns

 0
,90

 m
 ×

 1
,90

 m
.

Lo
rsq

ue
 le

 li
t e

st 
fix

é 
au

 so
l, 

le 
pla

n 
de

 co
uc

ha
ge

 d
oit

 ê
tre

 si
tué

 à
 u

ne
ha

ute
ur

 co
mp

ris
e 

en
tre

 0
,40

 m
 e

t 0
,50

 m
 d

u 
so

l.
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Le
 ca

bin
et 

de
 to

ile
tte

 in
tég

ré 
à l

a c
ha

mb
re 

ou
 l’u

ne
 au

 m
oin

s d
es

 sa
lle

s
d’e

au
 à

 u
sa

ge
 co

lle
cti

f s
itu

ée
s à

 l’
éta

ge
 d

oit
 co

mp
or

ter
:

– u
ne

 d
ou

ch
e 

ac
ce

ss
ibl

e 
éq

uip
ée

 d
e 

ba
rre

s d
’ap

pu
i;

– 
en

-de
ho

rs 
du

 d
éb

att
em

en
t 

de
 p

or
te 

et 
de

s 
éq

uip
em

en
ts 

fix
es

, u
n

es
pa

ce
 d

e m
an

œu
vre

 av
ec

 p
os

sib
ilit

é d
e d

em
i-to

ur
 d

on
t l

es
 ca

rac
tér

is-
tiq

ue
s d

im
en

sio
nn

ell
es

 so
nt 

dé
fin

ies
 à

 l’
an

ne
xe

 II
.

Re
co

mm
an

dé
: 

da
ns

 l
es

 c
as

 d
e 

sa
lle

s 
d’e

au
 c

oll
ec

tiv
es

 d
isp

os
an

t
ég

ale
me

nt 
d’u

ne
 b

aig
no

ire
, c

ell
e-c

i p
eu

t u
tile

me
nt 

co
mp

or
ter

:
– u

ne
 p

lag
e 

de
 3

0 
cm

 d
e 

lar
ge

ur
 a

u 
mo

ins
 à

 h
au

teu
r d

u 
reb

or
d 

arr
ièr

e
pe

rm
ett

an
t à

 u
ne

 p
ers

on
ne

 en
 fa

ute
uil

 ro
ula

nt 
de

 s’
y a

ss
eo

ir 
av

an
t d

e
gli

ss
er 

da
ns

 la
 b

aig
no

ire
;

– u
n 

siè
ge

 a
mo

vib
le

;
– 

de
s 

ro
bin

ets
 e

t u
ne

 c
om

ma
nd

e 
de

 v
ida

ng
e 

ad
ap

tés
 a

ux
 d

iffi
cu

lté
s

de
pr

éh
en

sio
n 

(m
an

ett
e 

à 
lev

ier
 p

ar 
ex

em
ple

).
En

 o
utr

e, 
le 

fau
teu

il 
do

it 
po

uv
oir

 se
 p

lac
er 

lat
éra

lem
en

t à
 la

 b
aig

no
ire

. 
Le

 ca
bin

et 
d’a

isa
nc

es
 in

tég
ré 

à l
a c

ha
mb

re 
ou

 l’u
n a

u m
oin

s d
es

 ca
bin

ets
d’a

isa
nc

es
 à

 u
sa

ge
 co

lle
cti

f s
itu

és
 à

 l’
éta

ge
 d

oit
 o

ffr
ir 

dè
s l

a 
liv

rai
so

n,
en

 d
eh

or
s 

du
 d

éb
att

em
en

t d
e 

po
rte

, u
n 

es
pa

ce
 d

’us
ag

e 
ac

ce
ss

ibl
e 

à
un

e p
ers

on
ne

 en
 fa

ute
uil

 ro
ula

nt 
tel

 q
ue

 d
éfi

ni 
à l

’an
ne

xe
 II,

 si
tué

 la
té-

ral
em

en
t p

ar 
rap

po
rt 

à 
la 

cu
ve

tte
. C

e 
ca

bin
et 

es
t é

qu
ipé

 d
’un

e 
ba

rre
d’a

pp
ui 

lat
éra

le 
pe

rm
ett

an
t 

le 
tra

ns
fer

t 
de

 l
a 

pe
rso

nn
e 

de
pu

is 
le

fau
teu

il 
ve

rs 
la 

cu
ve

tte
 e

t r
éc

ipr
oq

ue
me

nt.
 L

a 
ba

rre
 d

oit
 ê

tre
 si

tué
e 

à
un

e h
au

teu
r c

om
pr

ise
 en

tre
 0,

70
 m

 et
 0,

80
 m

. S
a f

ixa
tio

n 
ain

si 
qu

e l
e

su
pp

or
t d

oiv
en

t p
erm

ett
re 

à 
un

 a
du

lte
 d

e 
pr

en
dr

e 
ap

pu
i d

e 
tou

t s
on

po
ids

.

Si 
la 

cu
ve

tte
 es

t p
os

ée
 su

r u
n 

so
cle

, c
e d

ern
ier

 d
oit

 êt
re 

au
ss

i r
éd

uit
 q

ue
po

ss
ibl

e 
afi

n 
de

 n
e 

pa
s e

mp
êc

he
r l

’ap
pr

oc
he

 d
u 

fau
teu

il 
ro

ula
nt.

III.
 – 

To
ute

s l
es

 ch
am

br
es

 d
oiv

en
t r

ép
on

dr
e 

au
x 

dis
po

sit
ion

s s
uiv

an
tes

:
–

un
e 

pr
ise

 d
e 

co
ur

an
t a

u 
mo

ins
 d

oit
 ê

tre
 si

tué
e 

à 
pr

ox
im

ité
 d

’un
 li

t e
t,

po
ur

 le
s 

éta
bli

ss
em

en
ts 

dis
po

sa
nt 

d’u
n 

rés
ea

u 
de

 té
lép

ho
nie

 in
ter

ne
,

un
e 

pr
ise

 té
lép

ho
ne

 d
oit

 ê
tre

 re
lié

e 
à 

ce
 ré

se
au

;
–

le 
nu

mé
ro

 d
e 

ch
aq

ue
 ch

am
br

e 
fig

ur
e 

en
 re

lie
f s

ur
 la

 p
or

te.
 

N.
3.

–
ÉT

AB
LIS

SE
M

EN
TS

ET
IN

ST
AL

LA
TI

ON
S

CO
M

PO
RT

AN
T

DE
S

DO
UC

HE
S, 

DE
S

CA
BI

NE
S

D’E
SS

AY
AG

E, 
D’H

AB
ILL

AG
E

OU
DE

DÉ
SH

AB
ILL

AG
E

Ar
tic

le 
18

I. –
 Lo

rsq
u’i

l y
 a 

lie
u à

 dé
sh

ab
illa

ge
 ou

 es
sa

ya
ge

 en
 ca

bin
e, 

au
 m

oin
s u

ne
ca

bin
e 

do
it 

êtr
e 

am
én

ag
ée

 e
t a

cc
es

sib
le 

pa
r u

n 
ch

em
ine

me
nt 

pr
ati

-
ca

ble
. L

or
sq

u’i
l e

xis
te 

de
s 

do
uc

he
s, 

au
 m

oin
s 

un
e 

do
uc

he
 d

oit
 ê

tre
am

én
ag

ée
 et

 ac
ce

ss
ibl

e p
ar 

un
 ch

em
ine

me
nt 

pr
ati

ca
ble

. L
es

 ca
bin

es
 et

les
 d

ou
ch

es
 am

én
ag

ée
s d

oiv
en

t ê
tre

 in
sta

llé
es

 au
 m

êm
e e

mp
lac

em
en

t
qu

e 
les

 a
utr

es
 c

ab
ine

s 
ou

 d
ou

ch
es

 lo
rsq

ue
 c

ell
es

-ci
 s

on
t r

eg
ro

up
ée

s.
Lo

rsq
u’i

l e
xis

te 
de

s 
ca

bin
es

 o
u 

de
s 

do
uc

he
s 

sé
pa

rée
s 

po
ur

 c
ha

qu
e

se
xe

, a
u 

mo
ins

 u
ne

 ca
bin

e o
u 

un
e d

ou
ch

e a
mé

na
gé

e e
t s

ép
aré

e p
ou

r
ch

aq
ue

 se
xe

 d
oit

 ê
tre

 in
sta

llé
e.

II. 
– P

ou
r s

ati
sfa

ire
 a

ux
 e

xig
en

ce
s d

u 
I, 

les
 ca

bin
es

 a
mé

na
gé

es
 d

an
s l

es
éta

bli
ss

em
en

ts 
et 

ins
tal

lat
ion

s 
co

mp
or

tan
t d

es
 d

ou
ch

es
, d

es
 c

ab
ine

s
d’e

ss
ay

ag
e, 

d’h
ab

illa
ge

 o
u 

de
 d

és
ha

bil
lag

e, 
do

ive
nt 

res
pe

cte
r 

les
dis

po
sit

ion
s s

uiv
an

tes
:

Le
s c

ab
ine

s a
mé

na
gé

es
 d

oiv
en

t c
om

po
rte

r e
n-d

eh
or

s d
u 

dé
ba

tte
me

nt 
de

po
rte

 é
ve

ntu
el

:
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T
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R
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É

C
IR

C
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IR

E

– u
n e

sp
ac

e d
e m

an
œu

vre
 av

ec
 po

ss
ibi

lité
 de

 de
mi

-to
ur

 do
nt 

les
 ca

rac
té-

ris
tiq

ue
s d

im
en

sio
nn

ell
es

 so
nt 

dé
fin

ies
 à

 l’
an

ne
xe

 II
;

Re
co

mm
an

dé
: 

lor
sq

ue
 p

lus
ieu

rs 
ca

bin
es

 s
on

t 
am

én
ag

ée
s, 

il 
es

t
rec

om
ma

nd
é d

e p
rév

oir
 u

n 
ac

cè
s l

até
ral

 p
ar 

la 
ga

uc
he

 d
an

s u
ne

 p
art

ie
de

s c
ab

ine
s e

t u
n 

ac
cè

s l
até

ral
 p

ar 
la 

dr
oit

e d
an

s l
’au

tre
 p

art
ie.

 L’
ac

cè
s

lat
éra

l m
ini

ma
l r

ég
lem

en
tai

re 
pe

ut 
uti

lem
en

t 
êtr

e 
co

mp
lét

é 
pa

r 
un

ac
cè

s f
ro

nta
l.

– 
un

 é
qu

ipe
me

nt 
pe

rm
ett

an
t d

e 
s’a

ss
eo

ir 
et 

de
 d

isp
os

er 
d’u

n 
ap

pu
i e

n
po

sit
ion

 «
de

bo
ut

».
Le

s é
qu

ipe
me

nts
 p

erm
ett

an
t d

e s
’as

se
oir

 p
eu

ve
nt 

êtr
e f

ixe
s o

u 
mo

bil
es

.
La

 h
au

teu
r d

’as
sis

e d
oit

 êt
re 

co
mp

ris
e e

ntr
e 0

,45
 m

ètr
e e

t 0
,50

 m
ètr

e.
Le

s 
ba

rre
s 

d’a
pp

ui 
do

ive
nt 

co
mp

or
ter

 u
ne

 p
art

ie 
ho

riz
on

tal
e 

po
si-

tio
nn

ée
 en

tre
 0,

70
 m

ètr
e e

t 0
,80

 m
ètr

e d
e h

au
teu

r. 
De

s b
arr

es
 d

’ap
pu

i
so

nt 
so

uh
ait

ab
les

 é
ga

lem
en

t d
an

s l
es

 ca
bin

es
 d

e 
dé

sh
ab

illa
ge

.
Le

s 
do

uc
he

s 
am

én
ag

ée
s 

do
ive

nt 
co

mp
or

ter
 e

n-d
eh

or
s 

du
 d

éb
att

em
en

t
de

 p
or

te 
év

en
tue

l:
– u

n 
sip

ho
n 

de
 so

l;
– 

un
 é

qu
ipe

me
nt 

pe
rm

ett
an

t d
e 

s’a
ss

eo
ir 

et 
de

 d
isp

os
er 

d’u
n 

ap
pu

i e
n

po
sit

ion
 «

de
bo

ut
»;

– 
un

 e
sp

ac
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Q. – ANNEXES

Annexe à l’arrêté.
Documents annexes à l’arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions prises pour l’application des

articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la construction et de l’habitation, relatives à
l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations
ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création.

Q.1. – GABARIT D’ENCOMBREMENT DU FAUTEUIL ROULANT

Les exigences réglementaires sont établies sur la base d’un fauteuil roulant occupé dont les
dimensions d’encombrement sont de 0,75 m x 1,25 m.

Q.2. – BeSOINS D’ESPACES LIBRES DE TOUT OBSTACLE

Les personnes concernées par le handicap moteur (personnes en fauteuil roulant ou personnes
avec des cannes), ont besoin d’espaces libres de tout obstacle pour trois raisons principales :

– se reposer ;
– effectuer une manœuvre ;
– utiliser un équipement ou un dispositif quelconque.
Ces espaces doivent être horizontaux au dévers près (2 %).

TYPE D’ESPACE CARACTÉRISTIQUES DIMENSIONNELLES

1. Palier de repos
Le palier de repos permet à une personne debout mais à mobilité réduite ou à

une personne en fauteuil roulant de se reprendre, de souffler.
Le palier de repos s’insère en intégralité dans le cheminement. Il correspond à

un espace rectangulaire de dimensions minimales 1,20 m × 1,40 m.
2. Espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour
L’espace de manœuvre permet la manœuvre du fauteuil roulant mais aussi

d’une personne avec une ou deux cannes.
Il permet de s’orienter différemment ou de faire demi-tour.

L’espace de manœuvre reste lié au cheminement mais avec une exigence de
largeur correspondant à un 1,50 m.

3. Espace de manœuvre de porte
Qu’une porte soit située latéralement ou perpendiculairement à l’axe d’une

circulation, l’espace de manœuvre nécessaire correspond à un rectangle de
même largeur que la circulation mais dont la longueur varie selon qu’il faut
pousser ou tirer la porte. 

Deux cas de figure :
– ouverture en poussant : la longueur minimum de l’espace de manœuvre de

porte est de 1,70 m ;
– ouverture en tirant ; la longueur minimum de l’espace de manœuvre de

porte est de 2,20 m.
Cas particulier des sas d’isolement : ils ont pour fonction d’éviter la propa-

gation des effets d’un incendie provenant de locaux dangereux (parc de
stationnement, celliers et caves regroupés, etc.) au reste du bâtiment. Les
deux portes s’ouvrent à l’intérieur du sas. lorsque qu’un usager handicapé
franchit une porte un autre usager doit pouvoir ouvrir l’autre porte. 

Sas d’isolement :
– à l’intérieur du sas, devant chaque porte, l’espace de manœuvre correspond

à un espace rectangulaire d’au moins 1,20 m × 2,20 m ;
– à l’extérieur du sas, devant chaque porte, l’espace de manœuvre correspond

à un espace rectangulaire d’au moins 1,20 m × 1,70 m.
4. Espace d’usage
L’espace d’usage permet le positionnement du fauteuil roulant ou d’une

personne avec une ou deux cannes pour utiliser un équipement ou un
dispositif de commande ou de service.

L’espace d’usage est situé à l’aplomb de l’équipement, du dispositif de
commande ou de service. Il correspond à un espace rectangulaire de
0,80 m × 1,30 m.

Q.3. – INFORMATION ET SIGNALISATION

Lorsque des informations permanentes sont fournies aux visiteurs par le moyen d’une signali-
sation visuelle ou sonore, celles-ci doivent pouvoir être reçues et interprétées par un visiteur
handicapé.

Les éléments d’information et de signalisation doivent être visibles et lisibles par tous les usagers.
En outre, les éléments de signalisation doivent être compréhensibles notamment par les personnes
atteintes de déficience mentale. Seules les informations fournies de façon permanente aux usagers
sont concernées.

Visibilité

Les informations doivent être regroupées. Les supports d’information doivent répondre aux
exigences suivantes :

– être contrastés par rapport à leur environnement immédiat ;
– permettre une vision et une lecture en position « debout » comme en position « assis » ;
– être choisis, positionnés et orientés de façon à éviter tout effet d’éblouissement, de reflet ou de

contre jour dû à l’éclairage naturel ou artificiel ;
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– s’ils sont situés à une hauteur inférieure à 2,20 m, permettre à une personne mal voyante de
s’approcher à moins d’1 m.

Lisibilité

Les informations données sur ces supports doivent répondre aux exigences suivantes :
– être fortement contrastées par rapport au fond du support ;
– la hauteur des caractères d’écriture doit être proportionnée aux circonstances : elle dépend

notamment de l’importance de l’information délivrée, des dimensions du local et de la distance
de lecture de référence fixée par le maître d’ouvrage en fonction de ces éléments.

Lorsque les informations ne peuvent être fournies aux usagers sur un autre support, la hauteur
des caractères d’écriture ne peut en aucun cas être inférieure à :

15 mm pour les éléments de signalisation et d’information relatifs à l’orientation ;
4,5 mm sinon.

Compréhension

La signalisation doit recourir autant que possible à des icônes ou à des pictogrammes.
Lorsqu’ils existent, le recours aux pictogrammes normalisés s’impose.
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